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L’an deux mille vingt-cinq, le 20 novembre à 17h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Transports en 
Commun de l’agglomération clermontoise s’est réuni en session plénière, salle de conférences au siège social, 2 bis 
rue de l’Hermitage à Clermont Ferrand, sous la présidence du Président du SMTC-AC. 
 
                                                                                     Nombre de membres en exercice :    31 titulaires et 31 suppléants 
                                                                                     Nombre de membres présents :         18 en début de séance 
                                                                                                                                                 20 en fin de séance 
                                                                                     Nombre de procurations :                    3 en début de séance 
                                                                                                                                                  3 en fin de séance 
 
                                   
                                                                                     Date de la convocation :                    14 novembre 2025 
                                                                                     Secrétaire de séance :                       Thomas WEIBEL 
 
 
Présents à l’ouverture de séance : 
Jérôme AUSLENDER ; Christophe BERTUCAT ; Jean-Pierre BUCHE ; Cyril CINEUX ; Stéphane COURNOL ; 
Christiane DEMOUSTIER ;   Eric EGLI ; Sondès EL HAFIDHI ; Blandine GALLIOT ; Jacinthe GUILLOT ;              
Patrick NEHEMIE ; Claude PRIVAT ; François RAGE ; Patrick ROSLEY ; Thierry VATIN ; Gilles VESCOVI ;           
Odile VIGNAL ; Thomas WEIBEL. 
 
Arrivées en cours de séance :  Marie DAVID (arrivée à 17H54 avant le vote de la délibération N°2) ; Claude AUBERT 
(arrivée à 18H05 avant le vote de la délibération N°2) ; Henri GISSELBRECHT (arrivée à 18H15 avant le vote de la 
délibération N°2). 
 
Départs en cours de séance : Eric EGLI (départ à 18H47 avant le vote de la délibération N°3 – donne pouvoir à 
Patrick NEHEMIE). 
 
Procurations à l’ouverture de séance : 
Claude AUBERT à Blandine GALLIOT ; Richard BERT à Cyril CINEUX ; Stanislas RENIE à Thierry VATIN. 
 
Représenté par son suppléant :  
Flavien NEUVY par Patrick ROSLEY. 
 
Délégués titulaires excusés :  
Dominique BALICHARD ; Sébastien DONADIEU ; Laurent GANET ; Aurélio MACIAN ; Jean-Marc MORVAN ;       
Serge PICHOT ; Jean-Paul PRESLE ; Christophe VIAL.        
 
 

  

D É L I B É R A T I O N  N ° 1  
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 20  NOVEMBRE  2025 
 
 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°3 2025 
 

La Décision modificative n°3 2025 s’élève à - 22 895 105 €, déclinés selon les sections budgétaires 

suivantes : 

 

✓ en fonctionnement : - 505 294 € 

✓ en investissement : - 22 389 811 € 
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I – SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

Les recettes de fonctionnement (- 505 294 €), correspondant à : 
 

• Une inscription de 800 000 € de recettes commerciales supplémentaires (700 000 € 
pour les TC et 100 000 € pour les vélos) ; 

 

• Une inscription de 600 000 € de versement mobilité complémentaire ; 
 

• Une diminution de la contribution annuelle de Clermont Auvergne Métropole de                
2 000 000 € ; 

 

• Une inscription de crédits pour un titre provisionnel en lien avec l’exécution des 
éléments des marchés InspiRe pour 248 500 € ; 

 

• Une inscription de crédits pour des pénalités facturées (courses non assurées et 
malus qualité) au prestataire du marché (Kéolis) des lignes affrétées pour 15 475 € ; 

 

• Une inscription de crédits pour une annulation de mandat de 731 € ; 
 

• Un ajustement à la baisse de la quote-part des subventions d’investissement 
(opération d’ordre) pour 170 000 €. 

 

La variation globale des recettes de fonctionnement est de - 505 294 €. 

 

 

Les dépenses de fonctionnement (- 505 294 €), comprenant  
 

• L’inscription complémentaire de 540 000 € pour les indemnisations des commerçants 

dans le cadre d’InspiRe (part SMTC uniquement) ; 

 

• L’inscription complémentaire de 800 000 € pour couvrir les Intérêts Courus Non 

Echus (ICNE) rattachés en fin d’année ; 

 

• L’inscription complémentaire de 1 568 136 € pour la sous-traitance versée à T2C ; 

 

• L’annulation de crédits pour diverses prestations non réalisées sur l’exercice 2025 

pour 1 217 739 €, dont : 

o 548 000 € d’honoraires 

o 150 000 € d’intérêts de ligne de trésorerie 

o 135 000 € de subventions versées pour les transports scolaires à la piscine 

o 106 315 € d’études 

o 50 000 € de dépenses de communication 

 

• L’ajustement à la baisse de la dotation aux amortissements pour 500 000 €. 

 

• La baisse du virement à la section d’investissement pour 1 695 691 €. 
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La variation globale des dépenses de fonctionnement est de - 505 294 €. 

 

Section Sens

Réel 

ou 

ordre

Chapitre BP BS DM1 DM2 DM3 Dernier budget

022 - DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 - CHARGES A CARACTERE 

GENERAL
92 031 330,00 470 204,00 3 000,00 -109 750,00 634 491,00 93 029 275,00

012 - CHARGES DE PERSONNEL ET 

FRAIS ASSIMILES
4 991 000,00 0,00 0,00 -12 000,00 -594,00 4 978 406,00

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE
774 520,00 2 000,00 0,00 -7 269,00 -132 000,00 637 251,00

66 - CHARGES FINANCIERES 9 650 000,00 0,00 0,00 0,00 650 000,00 10 300 000,00

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 004 700,00 0,00 0,00 216 719,00 538 500,00 1 759 919,00

68 - DOTATIONS AUX 

AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS

0,00 0,00 0,00 511,00 0,00 511,00

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

Total Réel 108 501 550,00 472 204,00 3 000,00 88 211,00 1 690 397,00 110 755 362,00

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS
14 851 250,00 0,00 0,00 0,00 -500 000,00 14 351 250,00

023 - VIREMENT A LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT
12 562 601,00 3 072 913,58 -290 666,00 -34 741,00 -1 695 691,00 13 614 416,58

Total Ordre 27 413 851,00 3 072 913,58 -290 666,00 -34 741,00 -2 195 691,00 27 965 666,58

Total Dépense de fontionnement 135 915 401,00 3 545 117,58 -287 666,00 53 470,00 -505 294,00 138 721 028,58

002 - RESULTAT REPORTE DE 

FONCTIONNEMENT
0,00 3 390 117,58 0,00 0,00 0,00 3 390 117,58

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 90 000,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 105 000,00

70 - PRODUITS DE SERVICES, DU 

DOMAINE & VENTES DIVERSES
16 559 000,00 155 000,00 145 000,00 2 000,00 800 000,00 17 661 000,00

73 - IMPOTS ET TAXES 89 000 000,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00 89 600 000,00

74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS
25 175 881,00 0,00 -507 666,00 17 300,00 -2 000 000,00 22 685 515,00

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE
330 010,00 0,00 0,00 1 386,00 0,00 331 396,00

76 - PRODUITS FINANCIERS 475 360,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00 535 360,00

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 150,00 0,00 15 000,00 17 500,00 264 706,00 322 356,00

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS, 

DEPRECIATIONS ET PROVISIONS
0,00 0,00 0,00 284,00 0,00 284,00

79 - TRANSFERTS DE CHARGES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total Réel 131 655 401,00 3 545 117,58 -287 666,00 53 470,00 -335 294,00 134 631 028,58

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS
4 260 000,00 0,00 0,00 0,00 -170 000,00 4 090 000,00

Total Ordre 4 260 000,00 0,00 0,00 0,00 -170 000,00 4 090 000,00

Total Recette de fonctionnement 135 915 401,00 3 545 117,58 -287 666,00 53 470,00 -505 294,00 138 721 028,58
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II – SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 

 

Les recettes d’investissement (- 22 389 811 €), correspondant à : 

 

• La diminution de l’emprunt pour 15 900 797 € ; 

 

• L’ajustement à la baisse des subventions reçues pour 94 877 € ; 

 

• L’ajustement à la baisse de la dotation aux amortissements pour 500 000 € ; 

 

• L’inscription de recettes réelles supplémentaires pour 117 683 € (cession et 

résorption d’avances) ; 

 

• L’inscription de recettes d’ordre supplémentaires pour 122 871 € (résorption 

d’avances) ; 
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• La diminution des recettes attendues de CAM dans le cadre des co-financement 

d’InspiRe et des opérations générales pour 4 439 000 €, répartie comme suit : 

o InspiRe : - 209 000 € ; 

o Opérations générales : - 4 230 000 € ; 

 

• La baisse du virement de la section de fonctionnement pour 1 695 691 €. 

 

La variation globale des recettes d’investissement est de - 22 389 811 €. 

 

 

Les dépenses d’investissement (- 22 389 811 €), comprenant :  

 

• L’ajustement à la baisse des crédits de paiement 2025 d’un montant de 20 994 000 € 

pour les opérations suivies en AP : 

o InspiRe : - 19 114 000 €  

o Opérations générales : - 1 770 000 € 

o Cartographie T2C : - 100 000 € 

o Refonte modèle multimodal : - 90 000 € 

o Enquête EMC2 : - 10 000 € 

o Plateforme numérique multiservices MAAS : - 10 000 € 

o Siège SMTC : + 100 000 € 

 

• L’ajustement à la baisse des crédits d’un montant de 1 348 682 € pour les opérations 

non suivies en AP :  

o Travaux divers plateforme et infrastructure Ligne A : - 670 000 € 

o Local chauffeur nouveau réseau : - 300 000 € 

o Entretien ouvrage d’art : - 240 000 € 

o Travaux dépôt Champratel : - 80 000 € 

o SERM : - 59 982 € 

o Outil de tarification solidaire : - 6 500 € 

o Matériel information : 7 800 € 

 

• L’inscription de recettes d’ordre supplémentaires pour 122 871 € (résorption 

d’avances) ; 

 

• L’ajustement à la baisse de la quote-part des subventions d’investissement (opération 

d’ordre pour 170 000 €. 

 

La variation globale des dépenses d’investissement est de - 22 389 811 €. 
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Section Sens

Réel 

ou 

ordre

Chapitre BP Reports BS DM1 DM2 DM3 Dernier budget

001 - RESULTAT REPORTE 

D'INVESTISSEMENT
0,00 0,00 48 546,06 0,00 0,00 0,00 48 546,06

020 - DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 175,00 6 175,00

16 - EMPRUNTS ET DETTES 

ASSIMILEES
43 000 000,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00 0,00 53 000 000,00

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 8 180 900,00 2 251 813,47 295 001,64 75 940,00 306 500,00 -326 500,00 9 937 804,11

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 30 066 675,00 7 088 174,01 2 225 156,61 0,00 1 172 826,00 -1 041 551,18 33 057 938,44

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 104 195 300,00 6 437 325,55 12 100 000,00 0,00 47 173,00 -16 591 823,82 113 487 167,73

27  AUTRES IMMOBILISATIONS 

FINANCIERES
0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

45 - OPERATIONS POUR COMPTE DE 

TIERS
61 517 400,00 1 085 029,62 13 350 000,00 1 184 449,00 -228 260,00 -4 388 982,00 72 519 636,62

Total Réel 246 960 275,00 16 862 342,65 28 018 704,31 11 300 389,00 1 298 239,00 -22 342 682,00 282 097 267,96

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000 000,00 0,00 0,00 37 295 919,00 1 811 687,00 122 871,00 79 230 477,00

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS
4 260 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -170 000,00 4 090 000,00

Total Ordre 44 260 000,00 0,00 0,00 37 295 919,00 1 811 687,00 -47 129,00 83 320 477,00

Total Dépense d'investissement 291 220 275,00 16 862 342,65 28 018 704,31 48 596 308,00 3 109 926,00 -22 389 811,00 365 417 744,96

001 - RESULTAT REPORTE 

D'INVESTISSEMENT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET 

RESERVES
0,00 0,00 14 525 586,60 0,00 0,00 0,00 14 525 586,60

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 036 625,00 0,00 -149 025,00 0,00 882 458,00 -94 877,00 7 675 181,00

16 - EMPRUNTS ET DETTES 

ASSIMILEES
155 252 399,00 0,00 10 958 398,89 10 333 919,00 701 637,00 -15 900 797,00 161 345 556,89

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 0,00 167 429,18 0,00 0,00 0,00 167 429,18

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00 0,00 2 687,00 0,00 0,00 2 687,00

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00 570 441,60 30 000,00 17 145,00 117 683,00 735 269,60

26 - PARTICIPATIONS, CREANCES 

RATTACHEES A DES PARTICI.
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 - OPERATIONS POUR COMPTE DE 

TIERS
61 517 400,00 2 385 302,11 13 350 000,00 1 224 449,00 -268 260,00 -4 439 000,00 73 769 891,11

Total Réel 223 806 424,00 2 385 302,11 39 422 831,27 11 591 055,00 1 332 980,00 -20 316 991,00 258 221 601,38

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
12 562 601,00 0,00 3 072 913,58 -290 666,00 -34 741,00 -1 695 691,00 13 614 416,58

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000 000,00 0,00 0,00 37 295 919,00 1 811 687,00 122 871,00 79 230 477,00

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS
14 851 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -500 000,00 14 351 250,00

Total Ordre 67 413 851,00 0,00 3 072 913,58 37 005 253,00 1 776 946,00 -2 072 820,00 107 196 143,58

Total Recette d'investissement 291 220 275,00 2 385 302,11 42 495 744,85 48 596 308,00 3 109 926,00 -22 389 811,00 365 417 744,96
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III – La mise à jour des Autorisations de Programme (AP) 

  

• L’autorisation de programme Etudes d’investissement en lien avec l’évolution du 

réseau est créée pour un montant de 3,4 M€. 

 

• L’autorisation de programme Siège administratif du SMTC est augmentée de 200 

000 € et porte son montant total à 8,7 M€ (réévaluation des contrats de mobilier et 

travaux électriques). 
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I  -  INFORMATIONS GENERALES I

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I - L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau du chapitre pour la section d'exploitation (1).
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement (1).
- avec les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III-B-3 (2)

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
....................................................................................................................................

II  -  En l'absence de mention au paragraphe I ci - dessus, le budget est réputé voté par chapitre et, en section d'investissement,
sans chapitre de dépense "opération d'équipement".

III -  Les provisions sont (2) :
- semi - budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement)

IV  -  La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par rapport
au budget - cumulé - de l'exercice précédent (2).
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires en cours

V -  Le présent budget a été voté (2) :
- sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article".
(2) Rayer la mention inutile
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

VUE D'ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
EXPLOITATION

Dépenses Recettes

VOTE CREDITS D'EXPLOITATION
VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET -505 294.00 -505 294.00

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT

REPORTS
002 RESULTAT DE

D'EXPLOITATION REPORTE

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION
(R.A.R + Résultat + Crédits votés) -505 294.00 -505 294.00

INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

CREDITS D'INVESTISSEMENT
VOTE VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET -22 389 811.00 -22 389 811.00

(y compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT

REPORTS
001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
(R.A.R + Résultat + Crédits votés) -22 389 811.00 -22 389 811.00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET -22 895 105.00 -22 895 105.00

Page 1/  - le 14-11-2025 11:40 -Présentation générale - vue d'ensemble (II A1) / bspeb330 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de Propositions VOTE TOTAL
l'exercice Nouvelles

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 92 394 784.00 634 491.00 634 491.00 93 029 275.00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 979 000.00 -594.00 -594.00 4 978 406.00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 50 000.00 50 000.00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 769 251.00 -132 000.00 -132 000.00 637 251.00

Total des dépenses de gestion des services 98 193 035.00 501 897.00 501 897.00 98 694 932.00

66 CHARGES FINANCIERES 9 650 000.00 650 000.00 650 000.00 10 300 000.00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 221 419.00 538 500.00 538 500.00 1 759 919.00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 511.00 511.00

Total des dépenses réelles d'exploitation 109 064 965.00 1 690 397.00 1 690 397.00 110 755 362.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 15 310 107.58 -1 695 691.00 -1 695 691.00 13 614 416.58
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 -500 000.00 -500 000.00 14 351 250.00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 30 161 357.58 -2 195 691.00 -2 195 691.00 27 965 666.58

TOTAL 139 226 322.58 -505 294.00 -505 294.00 138 721 028.58

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+Résultat) 138 721 028.58

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de Propositions VOTE TOTAL
l'exercice Nouvelles

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 105 000.00 105 000.00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 16 861 000.00 800 000.00 800 000.00 17 661 000.00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 89 000 000.00 600 000.00 600 000.00 89 600 000.00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 24 685 515.00 -2 000 000.00 -2 000 000.00 22 685 515.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 331 396.00 331 396.00

Total des recettes de gestion des services 130 982 911.00 -600 000.00 -600 000.00 130 382 911.00

76 PRODUITS FINANCIERS 535 360.00 535 360.00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 57 650.00 264 706.00 264 706.00 322 356.00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 284.00 284.00

Total des recettes réelles d'exploitation 131 576 205.00 -335 294.00 -335 294.00 131 240 911.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00 4 090 000.00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00 4 090 000.00

TOTAL 135 836 205.00 -505 294.00 -505 294.00 135 330 911.00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 390 117.58

=

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+Résultat) 138 721 028.58

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -2 025 691.00

Page 1/  - le 14-11-2025 11:40 -EXP - Présentation générale - chapitres (II A2) / bspeb370 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT  - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de Propositions VOTE TOTAL
l'exercice Nouvelles

Total des opérations d'équipement 174 442 785.28 -17 959 875.00 -17 959 875.00 156 482 910.28

Total des dépenses d'équipement 174 442 785.28 -17 959 875.00 -17 959 875.00 156 482 910.28

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 6 175.00 6 175.00 6 175.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 53 000 000.00 53 000 000.00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 40 000.00 40 000.00

Total des dépenses financières 53 040 000.00 6 175.00 6 175.00 53 046 175.00

4581 Total des opérations pour compte de tiers 76 908 618.62 -4 388 982.00 -4 388 982.00 72 519 636.62

Total des dépenses réelles d'investissement 304 391 403.90 -22 342 682.00 -22 342 682.00 282 048 721.90

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00 4 090 000.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 79 107 606.00 122 871.00 122 871.00 79 230 477.00

Total des dépenses d'ordre d'investissement 83 367 606.00 -47 129.00 -47 129.00 83 320 477.00

TOTAL 387 759 009.90 -22 389 811.00 -22 389 811.00 365 369 198.90

+

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 48 546.06

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+Résultat) 365 417 744.96

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de Propositions VOTE TOTAL
l'exercice Nouvelles

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 770 058.00 -94 877.00 -94 877.00 7 675 181.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 177 246 353.89 -15 900 797.00 -15 900 797.00 161 345 556.89
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 167 429.18 167 429.18
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 687.00 2 687.00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 617 586.60 117 683.00 117 683.00 735 269.60

Total des recettes d'équipement 185 804 114.67 -15 877 991.00 -15 877 991.00 169 926 123.67

106 Réserves 14 525 586.60 14 525 586.60
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Total des recettes financières 14 525 586.60 14 525 586.60

4582 Total des opérations pour compte de tiers 78 208 891.11 -4 439 000.00 -4 439 000.00 73 769 891.11

Total des recettes réelles d'investissement 278 538 592.38 -20 316 991.00 -20 316 991.00 258 221 601.38

021 Virement de la section d'exploitation 15 310 107.58 -1 695 691.00 -1 695 691.00 13 614 416.58
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 -500 000.00 -500 000.00 14 351 250.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 79 107 606.00 122 871.00 122 871.00 79 230 477.00

Total des recettes d'ordre d'investissement 109 268 963.58 -2 072 820.00 -2 072 820.00 107 196 143.58

TOTAL 387 807 555.96 -22 389 811.00 -22 389 811.00 365 417 744.96

+

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+Résultat) 365 417 744.96

Page 1/  - le 14-11-2025 11:40 -INV - Présentation générale - chapitres (II A3) / bspeb370 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT  - CHAPITRES A3

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT -2 025 691.00

Page 2/  - le 14-11-2025 11:40 -INV - Présentation générale - chapitres (II A3) / bspeb370 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 634 491.00 634 491.00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES -594.00 -594.00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -132 000.00 -132 000.00
66 CHARGES FINANCIERES 650 000.00 650 000.00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 538 500.00 538 500.00
68 Dotations aux amort., aux dépréciations et prov. -500 000.00 -500 000.00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT -1 695 691.00 -1 695 691.00

Dépenses  d'exploitation - Total 1 690 397.00 -2 195 691.00 -505 294.00

+

D  002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION CUMULEES -505 294.00

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 6 175.00 -170 000.00 -163 825.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

Total des opérations d'équipement -17 959 875.00 -17 959 875.00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations) 15 851.00 15 851.00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 107 020.00 107 020.00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
45x-1 Total des opérations pour compte de tiers -4 388 982.00 -4 388 982.00

Dépenses d'investissement  - Total -22 342 682.00 -47 129.00 -22 389 811.00

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES -22 389 811.00

Page 1/  - le 14-11-2025 11:40 -Balance Générale du budget (II B1/2). / bspeb200 demandé par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 800 000.00 800 000.00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 600 000.00 600 000.00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION -2 000 000.00 -2 000 000.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 264 706.00 -170 000.00 94 706.00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Recettes  d'exploitation - Total -335 294.00 -170 000.00 -505 294.00

+

R  002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION CUMULEES -505 294.00

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT -94 877.00 -94 877.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES -15 900 797.00 -15 900 797.00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 117 683.00 122 871.00 240 554.00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS -500 000.00 -500 000.00
45x-2 Total des opérations pour compte de tiers -4 439 000.00 -4 439 000.00
481
021 Virement de la section d'exploitation -1 695 691.00 -1 695 691.00

Recettes d'investissement - Total -20 316 991.00 -2 072 820.00 -22 389 811.00

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

+

AFFECTATION AUX COMPTES 106

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES -22 389 811.00

Page 2/  - le 14-11-2025 11:40 -Balance Générale du budget (II B1/2). / bspeb200 demandé par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

SECTION  D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 92 394 784.00 634 491.00 634 491.00

- 60 - ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 243 759.94 -1 300.00 -1 300.00
605 ACHATS DE MATERIEL, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX 10 000.00

ACHATS NON STOCKES DE MATIERES & FOURNITURES
6061 FOURNITURES NON STOCKABLES (EAU, ENERGIE) 196 059.94
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 19 700.00 -1 300.00 -1 300.00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 11 000.00
6066 CARBURANTS 6 000.00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000.00

- 61 - SERVICES EXTERIEURS 90 379 792.06 1 195 201.00 1 195 201.00
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 88 712 864.00 1 480 136.00 1 480 136.00

LOCATIONS,  DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERS
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 99 000.00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 79 810.00 -10 000.00 -10 000.00
6137 REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERS 4 000.00

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 4 000.00

ENTRETIEN ET REPARATIONS
61528 AUTRES 67 170.06

SUR BIENS MOBILIERS
61551 MATERIEL ROULANT 18 500.00
61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 37 770.00

6156 MAINTENANCE 233 050.00 -20 620.00 -20 620.00

PRIMES D'ASSURANCES
6161 MULTIRISQUES 90 100.00
6162 ASSUR. OBLIGATOIRE DOMMAGE CONSTRUCTION

617 ETUDES ET RECHERCHES 579 428.00 -154 315.00 -154 315.00
618 DIVERS 454 100.00 -100 000.00 -100 000.00

- 62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 746 732.00 -559 410.00 -559 410.00

REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES
6226 HONORAIRES 992 337.00 -510 910.00 -510 910.00
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 500.00
6228 DIVERS 28 140.00

PUBLICITE, PUBLICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 127 520.00 -35 000.00 -35 000.00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 33 000.00 -1 500.00 -1 500.00
6238 DIVERS 156 100.00

DEPLACEMENTS, MISSIONS ET RECEPTIONS
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 20 700.00
6256 MISSIONS 11 400.00 -1 500.00 -1 500.00
6257 RECEPTIONS 32 240.00 1 500.00 1 500.00

FRAIS POSTAUX ET FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 13 500.00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 56 235.00

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 67 000.00

Page 1/  - le 14-11-2025 11:41 -EXP - Détail Nature  (III A1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

DIVERS
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 154 070.00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 53 990.00 -12 000.00 -12 000.00

- 63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 24 500.00

AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (ADM IMP.)

IMPOTS DIRECTS (SAUF SUR BENEFICES)
63512 TAXES FONCIERES 24 000.00

6358 AUTRES DROITS 500.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 979 000.00 -594.00 -594.00

- 62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 301 000.00 -594.00 -594.00

PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICE
6211 PERSONNEL INTERIMAIRE 289 000.00
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 12 000.00 -594.00 -594.00

- 63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 102 000.00

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS  (AUTRES ORGANISMES)
6331 Versement mobilité 48 000.00
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 12 000.00
6336 COTISATIONS CNFPT ET  DE CGFPT 42 000.00

- 64 - CHARGES DE PERSONNEL 4 576 000.00

REMUNERATIONS DU PERSONNEL
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 2 201 000.00
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 860 000.00
6414 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 40 000.00
64148 Autres indemnités et avantages divers
6415 SUPPLEMENT FAMILIAL 24 000.00

CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 489 000.00
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 643 000.00
6454 COTISATIONS AU Pôle Emploi 32 000.00
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 112 000.00

AUTRES CHARGES SOCIALES
6474 VERSEMENTS AUX AUTRES OEUVRES SOCIALES 25 000.00
6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 10 000.00

648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 140 000.00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 50 000.00

- 73 - PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 50 000.00
739 RESTITUTION  TAXE VERSEMENT MOBILITE 50 000.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 769 251.00 -132 000.00 -132 000.00

- 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 769 251.00 -132 000.00 -132 000.00

INDEMINITES,FRAIS DE MISSION ET DE FORMATION DES E
6531 IMDEMNITES 77 000.00

Page 2/  - le 14-11-2025 11:41 -EXP - Détail Nature  (III A1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

6532 FRAIS DE MISSION 500.00
6533 COTISATIONS DE RETRAITE 7 500.00

PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 2 000.00
6542 CREANCES ETEINTES 2 000.00

SUBVENTIONS

SUBVENTIONS EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS
65715 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 60 000.00 3 000.00 3 000.00

SUBV. EXPLOITATION ORGANISMES PUBLICS
65732 REGIONS 253 960.00 -55 000.00 -55 000.00
65734 COMMUNES 300 000.00 -80 000.00 -80 000.00
65735 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 1 271.00
65737 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

6574 SUBV. EXPLOITATION PERSONNES DROIT PRIVE 65 000.00

+658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 20.00
658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE
6588 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 20.00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 98 193 035.00 501 897.00 501 897.00
(a)=011+012+014+65

66 CHARGES FINANCIERES 9 650 000.00 650 000.00 650 000.00

- 66 - CHARGES FINANCIERES 9 650 000.00 650 000.00 650 000.00

CHARGES D'INTERETS

INTERETS DES EMPRUNTS ET DETTES
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 9 450 000.00
66112 INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE 800 000.00 800 000.00

6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS 200 000.00 -150 000.00 -150 000.00

AUTRES CHARGES FINANCIERES
6688 AUTRE

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 221 419.00 538 500.00 538 500.00

- 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 221 419.00 538 500.00 538 500.00
673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 500.00

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES
6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 422 619.00

678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 798 300.00 538 500.00 538 500.00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 511.00

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 511.00

DOTAT. AMORT. ET PROV.  - CHARGES EXPLOITATION
6817 DOTAT. AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 511.00

Page 3/  - le 14-11-2025 11:41 -EXP - Détail Nature  (III A1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chapitre / Article Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

TOTAL DES DEPENSES REELLES (r)=(a)+66+67+68+69+022 109 064 965.00 1 690 397.00 1 690 397.00

Page 4/  - le 14-11-2025 11:41 -EXP - Détail Nature  (III A1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 15 310 107.58 -1 695 691.00 -1 695 691.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 15 310 107.58 -1 695 691.00 -1 695 691.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 -500 000.00 -500 000.00

- 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES
675 VALEURS COMPTABLES DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 14 851 250.00 -500 000.00 -500 000.00

DOTAT. AMORT. ET PROV.  - CHARGES EXPLOITATION
6811 DOTAT. AMORT.  IMMO INCORPELLES ET CORPELLES 14 500 000.00 -500 000.00 -500 000.00

DOTAT. AMORT., DEPREC. ET PROV. - CHARGES FINANCIE
6862 DOTAT. AMORT. CHARGES FINANCIERES A REPARTIR 351 250.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 30 161 357.58 -2 195 691.00 -2 195 691.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 30 161 357.58 -2 195 691.00 -2 195 691.00

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 139 226 322.58 -505 294.00 -505 294.00

RESTES A REALISER N-1

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+RaR+Résultat) -505 294.00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 105 000.00

- 64 - CHARGES DE PERSONNEL 105 000.00

REMUNERATIONS DU PERSONNEL

REMB. SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL
64198 AUTRES REMBOURSEMENTS 80 000.00

CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE

6459 REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 25 000.00

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 16 861 000.00 800 000.00 800 000.00

- 70 - VENTES PRODUITS FABRIQUES - PRESTATIONS SERVICES 16 861 000.00 800 000.00 800 000.00
701 VENTES PRODUITS FINIS ET INTERMEDIAIRES 40 000.00

PRESTATIONS DE SERVICES
7061 TRANSPORT DE VOYAGEUR 15 706 000.00 700 000.00 700 000.00

PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES
7083 LOCATIONS DIVERSES 970 000.00 100 000.00 100 000.00
7084 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE 145 000.00

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 89 000 000.00 600 000.00 600 000.00

- 73 - PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 89 000 000.00 600 000.00 600 000.00
734 VERSEMENT MOBILITE 89 000 000.00 600 000.00 600 000.00

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 24 685 515.00 -2 000 000.00 -2 000 000.00

- 74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 24 685 515.00 -2 000 000.00 -2 000 000.00

SUBVENTIONS PARTICIPATIONS COLLECT. TERR.
7471 ETAT 185 215.00
7472 REGIONS 1 233 000.00
7473 DEPARTEMENTS 1 000 000.00
7474 COMMUNES 750 000.00
7475 GRP DE COLLECTIVITES ET COLLEC A STATUT PARTICULIE 21 500 000.00 -2 000 000.00 -2 000 000.00

748 AUTRES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 17 300.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 331 396.00

- 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 331 396.00
753 COMPENS. LIEE AU RVLT DU SEUIL DES PERS.ASSUJ.AU V 331 386.00

PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE
7588 AUTRES 10.00

TOTAL DES RECETTES DE GESTION DES SERVICES 130 982 911.00 -600 000.00 -600 000.00
(a)=70+73+74+75+013
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

76 PRODUITS FINANCIERS 535 360.00

- 76 - PRODUITS FINANCIERS 535 360.00

AUTRES PRODUITS FINANCIERS
7681 FONDS DE SOUTIEN - SORTIE DES EMPRUNTS A RISQUE 475 360.00
7688 AUTRES 60 000.00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 57 650.00 264 706.00 264 706.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 57 650.00 264 706.00 264 706.00

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION
7711 DEDITS ET PENALITES PERCUES 20 500.00 260 475.00 260 475.00
7714 RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 150.00
7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS/OPERATIONS DE GEST.

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 731.00 731.00
775 PRODUITS DES CESSIONS D'ELEMENTS D'ACTIF
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 37 000.00 3 500.00 3 500.00

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 284.00

- 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 284.00

REP./AMORT., DEPREC. & PROVISIONS (A INSC. DS PROD
7817 REP./ DEPREC. DES ACTIFS CIRCULANTS 284.00

TOTAL DES RECETTES REELLES (r)=(a)+76+77+78 131 576 205.00 -335 294.00 -335 294.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST.VIREE AU RESULTAT DE L'E 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 135 836 205.00 -505 294.00 -505 294.00

RESTES A REALISER N-1

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+RaR+Résultat) -505 294.00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

SECTION D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

15003 Acquisition 4 rames 2015
15132 Renouvellement mobilier 1 000.00
15134 Renouvellement informatique SMTC 50 000.00 7 800.00 7 800.00
15136 Aménagement locaux SMTC 7 500.00
16001 Obsolescence billettique 1 850 305.23 -6 175.00 -6 175.00
17004 MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY 10 849 927.15
17108 EQUIPEMENTS COVOITURAGE DYNAMIQUE
19001 LIGNES B ET C 2025 110 636 065.53 -18 905 000.00 -18 905 000.00
19002 SECURISATION SITES T2C 6 987.89
19107 SURETE DE FONCTIONNEMENT TRAMWAY 1 862 098.96
20100 PDM SMTC GARAGE A VELOS
20101 REGLAGE PAULVES 43 622.00
20104 AMENAGEMENTS VOIRIE BUS 321 214.18
21001 ACQUISITION BUS 2021-2026 6 663 000.00
21002 ACCESSIBILITE QUAIS BUS 2021-2026 3 727.50
21003 EXPERIMENTATION ET EXPLOITATION BUS A HYDROGENE 983 975.22
21004 MAAS PLATEFORME NUMERIQUE 166 311.11 -10 000.00 -10 000.00
21006 OBSOLESCENCE TRAMWAY 578 560.43
21007 GRAPHICAGE/HABILLAGE T2C 611 822.28
21008 SOLUTION INFORMATIQUE RH T2C 360 647.24
21103 TRAVAUX DIVERS PF et IF lIGNE A 2 011 462.94 -670 000.00 -670 000.00
21106 SOLUTION INFORMATIQUE CONSTRUCTION TARIFAIRE
21108 PASSERELLES BUS ET TRAM CHAMPRATEL
22001 ÉTUDE EMC2 20 000.00 -10 000.00 -10 000.00
22002 ACQUISITION VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE 340 000.00
22003 SYSTEME D'INFORMATION T2C 93 869.27
22004 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 21 221 182.28 2 460 000.00 2 460 000.00
22101 AMENAGEMENTS AUTRES BATIMENTS SMTC 10 000.00
22102 TRAVAUX DEPOT PARDIEU 59 673.64
22104 ACHAT BATIMENT AGENCE COMMERCIALE T2C 27 922.64
22105 REPARATION CHASSIS BUS HEULIEZ 100 000.00
22107 TRAVAUX DEPOT CHAMPRATEL 767 786.00 -80 000.00 -80 000.00
22108 TRAVAUX PASSERELLE TRAMWAY 105 071.56
23101 OBSO IF COURANTS FAIBLES SIG FERROVIAIRE 1 083 970.00
23102 OBSO INSTALLATIONS FIXES COURANTS FAIBLES RMS 83 148.70
23104 VELOS SPECIAUX
23105 LOGICIEL OUTIL DE GESTION TAD
23106 OUTIL TARIFICATION SOLIDAIRE 16 500.00 -6 500.00 -6 500.00
23107 REAMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 192 173.00
23108 SYSTEME DE GESTION DU PATRIMOINE 698 174.32
23109 EXPLOITATION LIGNE H2
23110 DETECTION INCENDIE MULTISITES 433 970.00
23111 BUS DES MOBILITES
24001 REFONTE MODELE MULTIMODAL 90 000.00 -90 000.00 -90 000.00
24002 SIEGE DU SMTC 6 099 485.37 100 000.00 100 000.00
24101 VALORISATION EMC2
24102 SOLUTION INFORMATIQUE BI
24103 SYSTÈME D'INFORMATION SMTC 163 747.00
24104 OBSOLESCENCE INSTALL FIXES COURANTS FAIBLES ENERGI 1 123 150.00
24106 NOUVEAU BATIMENT SMTC TERRAIN
24107 NOUVEAU BATIMENT SMTC ETUDES
24108 CAMION DE REMORQUAGE / VIABILITE HIVERNALE 267 028.00
24109 OPERATION DE PROLONGATION DE DUREE DE VIE DES BUS 612 354.84
24110 TRAMWAY - AMELIORATIF COMPRESSEURS THR2 159 096.00
24111 TRAMWAY - MI-VIE BATTERIES THR1 84 000.00
24112 TRAMWAY - AMELIORATIF PANTOGRAPHE 9 375.00
24113 SECTIONNEURS TERRE ATELIER TRAMWAY R1 ET M4 60 000.00
24114 BALAYEUSE LAVEUSE ATELIER 50 000.00
24115 ETUDE FUTURE LIGNE À HAUT NIVEAU DE SERVICE 337 260.00 -300 000.00 -300 000.00
24116 CONORMITE EXIGENCE REGLEMENTAIRE (NIS2, ISA 27K) 5 720.00
24117 ENTRETIEN OUVRAGE D'ART 322 610.00 -240 000.00 -240 000.00
24118 ETUDE DE DEFINITION LIGNE A 68 350.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

24119 OUTIL EMC2 - COAPI 70 000.00
25001 CARTOGRAPHIE T2C 300 000.00 -100 000.00 -100 000.00
25002 ETUDES D'INV.EN LIEN AVEC L'ÉVOLUTION DU RÉSEAU 300 000.00 300 000.00
25101 OUTIL EMC2 CAOPI
25102 SERM 275 940.00 -110 000.00 -110 000.00
25103 REFONTE SITE INTERNET + APPLICATION MOBILE 300 000.00
25104 TRANSFERT D'ACTIVITE T2C 840 000.00
25105 LOGICIEL DE GESTION DES PROCES VERBAUX 52 000.00
25106 OPERATION CYBER SECURITE 201 000.00
25107 LOCAL CHAUFFEUR NOUVEAU RESEAU 300 000.00 -300 000.00 -300 000.00
25108 ACQUISITION 2 VEHICULES SMTC 40 000.00
25109 TELEPHONIE NOUVEAU BATIMENT SMTC
25110 STRATEGIE LICENCES MICROSOFT 350 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 174 442 785.28 -17 959 875.00 -17 959 875.00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 6 175.00 6 175.00

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 6 175.00 6 175.00

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
1347 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 6 175.00 6 175.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 53 000 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 53 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1641 EMPRUNTS EN EURO 23 000 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
16451 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS 30 000 000.00

166 REFINANCEMENT DE DETTE
1678 AUTRES EMP ET DETTES ASSORTIS DE COND.PARTICULIERE

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
1687 AUTRES DETTES
16878 REMBOURSEMENT DES AUTRES DETTES

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 40 000.00

- 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 40 000.00
275 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES 40 000.00

TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES 53 040 000.00 6 175.00 6 175.00

4581 LIGNES B ET C 2025
458101 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 13 008 228.35 -4 230 000.00 -4 230 000.00
458102 SERM (SERVICES EXPESS REGIONAUX METROPOLITAINS) 50 018.00 50 018.00
458119 INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT 63 900 390.27 -209 000.00 -209 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 76 908 618.62 -4 388 982.00 -4 388 982.00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 304 391 403.90 -22 342 682.00 -22 342 682.00

Page 2/  - le 14-11-2025 11:41 -INV - Détail Nature  (III B1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00

Reprises sur autofinancement antérieur 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 260 000.00 -170 000.00 -170 000.00

SUBV. D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU CPTE DE RESULT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX ACTIFS
139 SUBV. D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU CPTE DE RESULT
13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 160 000.00
13917 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 60 000.00

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
13941 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 1 000 000.00
13942 REGIONS 830 000.00
13943 DEPARTEMENTS 860 000.00
13944 COMMUNES 25 000.00
13945 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 35 000.00
13946 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 40 000.00
13947 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 1 250 000.00 -170 000.00 -170 000.00

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
28182 MATERIEL DE TRANSPORT

Charges transférées

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 79 107 606.00 122 871.00 122 871.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 60 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
16411 EMPRUNT 30 000 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
164511 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS OOB 30 000 000.00

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 27 185.00 15 851.00 15 851.00

CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES ...
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 27 185.00 15 851.00 15 851.00

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 19 080 421.00 107 020.00 107 020.00

IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS
2313 CONSTRUCTIONS 3 943 444.00
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 15 136 977.00 107 020.00 107 020.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 83 367 606.00 -47 129.00 -47 129.00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 387 759 009.90 -22 389 811.00 -22 389 811.00

Page 3/  - le 14-11-2025 11:41 -INV - Détail Nature  (III B1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chapitre / Article Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

RESTES A REALISER N-1

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+RaR+Résultat) -22 389 811.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 770 058.00 -94 877.00 -94 877.00

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 770 058.00 -94 877.00 -94 877.00

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT
1315 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
1341 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 7 601 303.00 -94 877.00 -94 877.00
1342 REGIONS
1344 COMMUNES 38 755.00
1345 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES
1347 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 130 000.00
1348 AUTRE

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 177 246 353.89 -15 900 797.00 -15 900 797.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 177 246 353.89 -15 900 797.00 -15 900 797.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1641 EMPRUNTS EN EURO 147 246 353.89 -15 900 797.00 -15 900 797.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
16451 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS 30 000 000.00

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

1687 AUTRES DETTES

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 167 429.18

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 167 429.18

FRAIS D'ETUDES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
2031 FRAIS D'ETUDES 167 429.18

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 687.00

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 687.00

TERRAINS
2111 TERRAINS NUS 2 687.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 617 586.60 117 683.00 117 683.00

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 617 586.60 117 683.00 117 683.00

IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS
2313 CONSTRUCTIONS
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 451 302.60

238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. CORP. 166 284.00 117 683.00 117 683.00

TOTAL DES RECETTES D'EQUIPEMENT 185 804 114.67 -15 877 991.00 -15 877 991.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 14 525 586.60

- 10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 14 525 586.60

RESERVES
1068 AUTRES RESERVES 14 525 586.60

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

- 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
275 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES

TOTAL DES RECETTES FINANCIERES 14 525 586.60

4582 LIGNES B ET C 2025
458201 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 14 308 500.84 -4 230 000.00 -4 230 000.00
458219 INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT 63 900 390.27 -209 000.00 -209 000.00

TOTAL DES RECETTES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 78 208 891.11 -4 439 000.00 -4 439 000.00

TOTAL DES RECETTES REELLES 278 538 592.38 -20 316 991.00 -20 316 991.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

021 Virement de la section d'exploitation 15 310 107.58 -1 695 691.00 -1 695 691.00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 15 310 107.58 -1 695 691.00 -1 695 691.00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 -500 000.00 -500 000.00

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 14 500 000.00 -500 000.00 -500 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

FRAIS D'ETUDE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
28031 FRAIS D'ETUDES 450 000.00 -180 000.00 -180 000.00

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, ... 300 000.00

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
28088 AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 30 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

CONSTRUCTIONS
28131 BATIMENTS 700 000.00
28135 INSTALLATIONS GENERALES,AGENCEMENTS,AMENAGEMENTS 30 000.00
28138 AUTRES CONSTRUCTIONS 10 000.00

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTIL.
28151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 700 000.00
28153 INSTALLATIONS A CARACTERE SPECIFIQUE
28154 MATERIEL INDUSTRIEL
28155 OUTILLAGE INDUSTRIEL
28156 MATERIEL DE TRANSPORT D'EXPLOITATION
28157 AGENC. ET AMENAG. DU MATERIEL ET OUTILLAGE INDUST.

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
28181 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 8 000 000.00 -300 000.00 -300 000.00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 30 000.00
28184 MOBILIER 20 000.00
28188 AUTRES 4 230 000.00 -20 000.00 -20 000.00

48171 PENALITE DE RENEGOCIATION DE DETTE 351 250.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 30 161 357.58 -2 195 691.00 -2 195 691.00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 79 107 606.00 122 871.00 122 871.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 60 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
16411 EMPRUNT 30 000 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
164512 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNT EN EUROS OOB 30 000 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2025

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Crédits Propositions VOTE
Ouverts Nouvelles

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16 801 642.00

FRAIS D'ETUDES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
2031 FRAIS D'ETUDES 16 801 642.00

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 2 305 964.00 122 871.00 122 871.00
237 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. INCORP. 27 185.00 15 851.00 15 851.00
238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. CORP. 2 278 779.00 107 020.00 107 020.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 109 268 963.58 -2 072 820.00 -2 072 820.00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 387 807 555.96 -22 389 811.00 -22 389 811.00

RESTES A REALISER N-1

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+RaR+Résultat) -22 389 811.00

Page 8/  - le 14-11-2025 11:41 -INV - Détail Nature  (III B1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 

A7 � CHAPITRE D�OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)
 

N° opération : 0 Intitulé de l'opération : LIGNES B ET C 2025 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNE B ET C ETUDES PREALABLES SYSTEMES (5) 2 160,00 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNES B ET C 2025 (5) 209 056,31 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNE B ET C MAITRISE D'OUVRAGE INDEMNISATIONS (5) 2 074 154,07 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNES B ET C 2025 (5) 1 964 490,11 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNES B ET C 2025 (5) 1 111 638,31 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d�ordre à l�intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a � c) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par d�autres tiers (7) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

N° opération : 01 Intitulé de l'opération : OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 12 528 909,66 0,00 -4 230 000,00 -4 230 000,00

4581 OPERATIONS GENERALES TRAVAUX COMPLEMENTAIRES (5) 423 468,62 0,00 -300 000,00 -300 000,00

4581 OPERATION GENERALE AEP HORS MUTU CAM_EP (5) 2 627 134,61 0,00 -550 000,00 -550 000,00

4581 OPERATION GENERALE AMENAG RESEAU 2025 TE63 (5) 732 918,74 0,00 -2 750 000,00 -2 750 000,00

4581 ENFOUISSEMENTS OPERATIONS GENERALES FUTUR RESEAU (5) 347 565,81 0,00 -630 000,00 -630 000,00

4581 OPERATION GENERALE TRAVAUX DEVOIEMENT CAM EP (5) 8 397 821,88 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d�ordre à l�intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 01 Intitulé de l'opération : OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

Dépenses nettes (a � c) 12 528 909,66 0,00 -4 230 000,00 -4 230 000,00

RECETTES (b) 11 512 674,62 0,00 -4 230 000,00 -4 230 000,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par d�autres tiers (7) 11 512 674,62 0,00 -4 230 000,00 -4 230 000,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 11 512 674,62 0,00 -4 230 000,00 -4 230 000,00

N° opération : 02 Intitulé de l'opération : SERM (SERVICES EXPESS REGIONAUX METROPOLITAINS) Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 50 018,00 50 018,00

4581 SERM (SERVICES EXPESS REGIONAUX METROPOLITAINS) (5) 0,00 0,00 50 018,00 50 018,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d�ordre à l�intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a � c) 0,00 0,00 50 018,00 50 018,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par d�autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 19 Intitulé de l'opération : INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 28 272 957,70 0,00 -209 000,00 -209 000,00

4581 INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT (5) 1 680,00 0,00 0,00 0,00

4581 INSPIRE ACQUISITIONS FONCIERES HORS DEPOT (5) 1 000 437,55 0,00 0,00 0,00

4581 INSPIRE MAITRISE D'OUVRAGE INDEMNISATIONS (5) 2 792 952,32 0,00 160 000,00 160 000,00

4581 INSPIRE MAITRISE D'UVRE GENERAL CAM (5) 2 416 129,80 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 19 Intitulé de l'opération : INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

4581 INSPIRE TVX LIEUX DE PROJET (5) 22 061 758,03 0,00 -369 000,00 -369 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d�ordre à l�intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a � c) 28 272 957,70 0,00 -209 000,00 -209 000,00

RECETTES (b) 28 272 957,70 0,00 -209 000,00 -209 000,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par d�autres tiers (7) 28 272 957,70 0,00 -209 000,00 -209 000,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 28 272 957,70 0,00 -209 000,00 -209 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu�en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV � ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1

 

B2.1 � SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de

l�AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire

AP votée y

compris

ajustement

Révision de

l�exercice N

Total cumulé

(toutes les

délibérations y

compris pour N)

Crédits de

paiement

antérieurs

(réalisations

cumulées au

01/01/N) (1)

Crédits de

paiement

ouverts au

titre de

l�exercice N

(2)

Restes à

financer

au-delà de N (3)

BUS_AQU/2021

ACCESSIBILITE QUAIS

BUS 2021-2026

1 930 000,00 0,00 1 930 000,00 1 403 244,07 3 727,50 523 028,43

BUS_ACQ/2021

ACQUISITION BUS

2021-2026

57 000 000,00 -12 000 000,00 45 000 000,00 0,00 6 663 000,00 38 337 000,00

VAE/2022 ACQUISITION

VELOS A ASSISTANCE

ELECTRIQUE

2 270 000,00 0,00 2 270 000,00 1 041 073,17 340 000,00 888 926,83

CARTO_T2C/2025

CARTOGRAPHIE T2C

0,00 430 000,00 430 000,00 0,00 200 000,00 230 000,00

EVOL_LIGNE/2025

ETUDES D'INV EN LIEN

AVEC L'EVOLUTION DU

RESEAU

0,00 3 400 000,00 3 400 000,00 0,00 300 000,00 3 100 000,00

BUS_HYDRO/2021

EXPERIMENTATION ET

EXPLOITATION BUS

HYDROGENE

8 463 000,00 4 577 000,00 13 040 000,00 901 633,90 983 975,22 11 154 390,88

EMC2/2022 Etude EMC2 850 000,00 0,00 850 000,00 825 439,00 10 000,00 14 561,00

LIG_BC/2019 LIGNES B

ET C 2025

324 000 000,00 35 600 000,00 359 600 000,00 123 731 938,07 156 775 755,80 79 092 306,13

TRAM_OBSO/2021

OBSOLESCENCE

TRAMWAY

5 000 000,00 0,00 5 000 000,00 1 659 849,35 578 560,43 2 761 590,22

SAEIV_REN/2022

OPERATIONS

GENERALES FUTUR

RESEAU

47 287 000,00 24 013 000,00 71 300 000,00 17 827 220,75 32 459 410,63 21 013 368,62

BIL_OBS/2016

Obsolescence billettique

10 216 950,00 1 835 000,00 12 051 950,00 10 201 644,77 1 850 305,23 0,00

MAAS/2021 PLATEFORME

NUMERIQUE DE

MOBILITE

600 000,00 0,00 600 000,00 294 077,17 156 311,11 149 611,72

REF_MODELE/2024

REFONTE MODELE

MULTIMODAL

180 000,00 0,00 180 000,00 0,00 0,00 180 000,00

SECU_T2C/2019

SECURISATION SITES

T2C

772 884,00 -17 627,92 755 256,08 748 268,19 6 987,89 0,00

SMTC SIEGE/2024 SIEGE

DU SMTC

8 500 000,00 200 000,00 8 700 000,00 2 100 514,63 6 199 485,37 400 000,00

INFO_T2C/2022 SYSTEME

D'INFORMATION T2C

4 620 000,00 -2 011 300,00 2 608 700,00 1 446 830,73 93 869,27 1 068 000,00

T2C_GRAPH/2021 T2C

LOGICIEL

GRAPHICAGE/HABILLAGE

2 500 000,00 0,00 2 500 000,00 1 721 087,04 639 007,28 139 905,68

T2C_SIRH/2021 T2C

LOGICIEL RH

1 150 000,00 0,00 1 150 000,00 496 057,65 360 647,24 293 295,11

TRAM_MMR/2015

Tramway maintenance

matériel roulant

35 400 000,00 8 600 000,00 44 000 000,00 24 671 812,35 10 849 927,15 8 478 260,50

 

(1) Il s�agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s�agit du montant prévu initialement par l�échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s�agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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I  -  INFORMATIONS GENERALES I

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I - L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau du chapitre pour la section d'exploitation (1).
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement (1).
- avec les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III-B-3 (2)

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
....................................................................................................................................

II  -  En l'absence de mention au paragraphe I ci - dessus, le budget est réputé voté par chapitre et, en section d'investissement,
sans chapitre de dépense "opération d'équipement".

III -  Les provisions sont (2) :
- semi - budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement)

IV  -  La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par rapport
au budget - cumulé - de l'exercice précédent (2).
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires en cours

V -  Le présent budget a été voté (2) :
- sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article".
(2) Rayer la mention inutile
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

VUE D'ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
EXPLOITATION

Dépenses Recettes

VOTE CREDITS D'EXPLOITATION
VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 143 677 150.00 143 677 150.00

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT

REPORTS
002 RESULTAT DE

D'EXPLOITATION REPORTE

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION
(R.A.R + Résultat + Crédits votés) 143 677 150.00 143 677 150.00

INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

CREDITS D'INVESTISSEMENT
VOTE VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 204 766 998.24 204 766 998.24

(y compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT

REPORTS
001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
(R.A.R + Résultat + Crédits votés) 204 766 998.24 204 766 998.24

TOTAL

TOTAL DU BUDGET 348 444 148.24 348 444 148.24
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 92 031 330.00 93 946 950.00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 991 000.00 4 454 000.00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 50 000.00 45 000.00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 774 520.00 564 020.00

Total des dépenses de gestion des services 97 846 850.00 99 009 970.00

66 CHARGES FINANCIERES 9 650 000.00 10 340 000.00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 004 700.00 382 000.00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

Total des dépenses réelles d'exploitation 108 501 550.00 109 731 970.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 12 562 601.00 19 468 930.00
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 14 476 250.00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 27 413 851.00 33 945 180.00

TOTAL 135 915 401.00 143 677 150.00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+Résultat)

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 90 000.00 56 000.00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 16 559 000.00 20 656 000.00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 89 000 000.00 91 500 000.00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 25 175 881.00 26 187 780.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 330 010.00 330 010.00

Total des recettes de gestion des services 131 154 891.00 138 729 790.00

76 PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 150.00 27 000.00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Total des recettes réelles d'exploitation 131 655 401.00 139 232 150.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 4 445 000.00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 4 260 000.00 4 445 000.00

TOTAL 135 915 401.00 143 677 150.00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+Résultat)

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 29 500 180.00
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT  - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

Total des opérations d'équipement 142 442 875.00 80 388 998.24

Total des dépenses d'équipement 142 442 875.00 80 388 998.24

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 43 000 000.00 49 500 000.00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Total des dépenses financières 43 000 000.00 49 500 000.00

4581 Total des opérations pour compte de tiers 61 517 400.00 30 433 000.00

Total des dépenses réelles d'investissement 246 960 275.00 160 321 998.24

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 4 445 000.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000 000.00 40 000 000.00

Total des dépenses d'ordre d'investissement 44 260 000.00 44 445 000.00

TOTAL 291 220 275.00 204 766 998.24

+

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+Résultat)

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 036 625.00 17 869 210.40
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 155 252 399.00 80 765 589.84
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des recettes d'équipement 162 289 024.00 98 634 800.24

106 Réserves

Total des recettes financières

4582 Total des opérations pour compte de tiers 61 517 400.00 32 187 018.00

Total des recettes réelles d'investissement 223 806 424.00 130 821 818.24

021 Virement de la section d'exploitation 12 562 601.00 19 468 930.00
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 14 476 250.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000 000.00 40 000 000.00

Total des recettes d'ordre d'investissement 67 413 851.00 73 945 180.00

TOTAL 291 220 275.00 204 766 998.24

+

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+Résultat)

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 29 500 180.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 93 946 950.00 93 946 950.00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 454 000.00 4 454 000.00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 45 000.00 45 000.00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 564 020.00 564 020.00
66 CHARGES FINANCIERES 10 340 000.00 10 340 000.00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 382 000.00 382 000.00
68 Dotations aux amort., aux dépréciations et prov. 14 476 250.00 14 476 250.00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 19 468 930.00 19 468 930.00

Dépenses  d'exploitation - Total 109 731 970.00 33 945 180.00 143 677 150.00

+

D  002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION CUMULEES 143 677 150.00

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 445 000.00 4 445 000.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 49 500 000.00 40 000 000.00 89 500 000.00

Total des opérations d'équipement 80 388 998.24 80 388 998.24
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations)
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
45x-1 Total des opérations pour compte de tiers 30 433 000.00 30 433 000.00

Dépenses d'investissement  - Total 160 321 998.24 44 445 000.00 204 766 998.24

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES 204 766 998.24
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 56 000.00 56 000.00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 20 656 000.00 20 656 000.00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 91 500 000.00 91 500 000.00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 26 187 780.00 26 187 780.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 330 010.00 330 010.00
76 PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 27 000.00 4 445 000.00 4 472 000.00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Recettes  d'exploitation - Total 139 232 150.00 4 445 000.00 143 677 150.00

+

R  002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION CUMULEES 143 677 150.00

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 17 869 210.40 17 869 210.40
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 80 765 589.84 40 000 000.00 120 765 589.84
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 14 125 000.00 14 125 000.00
45x-2 Total des opérations pour compte de tiers 32 187 018.00 32 187 018.00
481 351 250.00 351 250.00
021 Virement de la section d'exploitation 19 468 930.00 19 468 930.00

Recettes d'investissement - Total 130 821 818.24 73 945 180.00 204 766 998.24

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

+

AFFECTATION AUX COMPTES 106

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 204 766 998.24
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

SECTION  D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 92 031 330.00 93 946 950.00

- 60 - ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 96 700.00 144 700.00
605 ACHATS DE MATERIEL, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX 15 000.00

ACHATS NON STOCKES DE MATIERES & FOURNITURES
6061 FOURNITURES NON STOCKABLES (EAU, ENERGIE) 56 000.00 96 000.00
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 22 700.00 16 700.00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 11 000.00 10 000.00
6066 CARBURANTS 6 000.00 6 000.00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000.00 1 000.00

- 61 - SERVICES EXTERIEURS 90 261 430.00 92 637 950.00
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 88 581 000.00 90 917 850.00

LOCATIONS,  DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERS
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 74 000.00 97 000.00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 75 150.00 62 100.00
6137 REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERS 4 000.00 4 000.00

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 3 000.00 8 100.00

ENTRETIEN ET REPARATIONS
61528 AUTRES 71 000.00 61 000.00

SUR BIENS MOBILIERS
61551 MATERIEL ROULANT 10 500.00 8 000.00
61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 34 000.00 34 000.00

6156 MAINTENANCE 228 780.00 239 400.00

PRIMES D'ASSURANCES
6161 MULTIRISQUES 74 000.00 100 000.00

617 ETUDES ET RECHERCHES 660 000.00 487 000.00
618 DIVERS 446 000.00 619 500.00

- 62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 648 700.00 1 139 800.00

REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES
6226 HONORAIRES 986 000.00 575 500.00
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 500.00
6228 DIVERS

PUBLICITE, PUBLICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 118 000.00 61 000.00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 34 500.00 24 500.00
6238 DIVERS 125 000.00 100 000.00

DEPLACEMENTS, MISSIONS ET RECEPTIONS
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 24 200.00 20 200.00
6256 MISSIONS 15 200.00 15 700.00
6257 RECEPTIONS 28 400.00 28 900.00

FRAIS POSTAUX ET FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 12 000.00 12 000.00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 45 000.00 40 000.00

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 67 000.00 47 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

DIVERS
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 133 400.00 154 500.00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 60 000.00 60 000.00

- 63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 24 500.00 24 500.00

AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (ADM IMP.)

IMPOTS DIRECTS (SAUF SUR BENEFICES)
63512 TAXES FONCIERES 24 000.00 24 500.00

6358 AUTRES DROITS 500.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 991 000.00 4 454 000.00

- 62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 311 000.00 253 000.00

PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICE
6211 PERSONNEL INTERIMAIRE 289 000.00 243 000.00
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 22 000.00 10 000.00

- 63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 102 000.00 93 000.00

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS  (AUTRES ORGANISMES)
6331 Versement mobilité 48 000.00 43 000.00
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 12 000.00 11 000.00
6336 COTISATIONS CNFPT ET  DE CGFPT 42 000.00 39 000.00

- 64 - CHARGES DE PERSONNEL 4 578 000.00 4 108 000.00

REMUNERATIONS DU PERSONNEL
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 2 203 000.00 1 934 000.00
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 860 000.00 782 000.00
6414 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 40 000.00 30 000.00
64148 Autres indemnités et avantages divers
6415 SUPPLEMENT FAMILIAL 24 000.00 21 000.00

CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 489 000.00 444 000.00
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 643 000.00 570 000.00
6454 COTISATIONS AU Pôle Emploi 32 000.00 31 000.00
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 112 000.00 126 000.00

AUTRES CHARGES SOCIALES
6474 VERSEMENTS AUX AUTRES OEUVRES SOCIALES 25 000.00 25 000.00
6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 10 000.00 10 000.00

648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 140 000.00 135 000.00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 50 000.00 45 000.00

- 73 - PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 50 000.00 45 000.00
739 RESTITUTION  TAXE VERSEMENT MOBILITE 50 000.00 45 000.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 774 520.00 564 020.00

- 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 774 520.00 564 020.00

INDEMINITES,FRAIS DE MISSION ET DE FORMATION DES E
6531 IMDEMNITES 77 000.00 77 000.00
6532 FRAIS DE MISSION 500.00 500.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

6533 COTISATIONS DE RETRAITE 7 500.00 8 000.00

PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 2 000.00 2 000.00
6542 CREANCES ETEINTES 2 000.00 2 000.00

SUBVENTIONS

SUBVENTIONS EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS
65715 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 50 000.00

SUBV. EXPLOITATION ORGANISMES PUBLICS
65732 REGIONS 257 000.00 207 000.00
65734 COMMUNES 300 000.00 200 000.00
65735 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 10 000.00 2 500.00

6574 SUBV. EXPLOITATION PERSONNES DROIT PRIVE 68 500.00 65 000.00

+658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 20.00 20.00
6588 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 20.00 20.00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 97 846 850.00 99 009 970.00
(a)=011+012+014+65

66 CHARGES FINANCIERES 9 650 000.00 10 340 000.00

- 66 - CHARGES FINANCIERES 9 650 000.00 10 340 000.00

CHARGES D'INTERETS

INTERETS DES EMPRUNTS ET DETTES
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 9 450 000.00 10 290 000.00
66112 INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE

6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS 200 000.00 50 000.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 004 700.00 382 000.00

- 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 004 700.00 382 000.00
673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 500.00 500.00

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES
6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 426 900.00 12 000.00

678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 577 300.00 369 500.00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

DOTAT. AMORT. ET PROV.  - CHARGES EXPLOITATION
6817 DOTAT. AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS

TOTAL DES DEPENSES REELLES (r)=(a)+66+67+68+69+022 108 501 550.00 109 731 970.00

Page 3/  - le 14-11-2025 15:15 -EXP - Détail Nature  (III A1/2). / bspeb400 demand‚ par TRONCY AURELIE - civilgf



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 12 562 601.00 19 468 930.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 12 562 601.00 19 468 930.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 14 476 250.00

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 14 851 250.00 14 476 250.00

DOTAT. AMORT. ET PROV.  - CHARGES EXPLOITATION
6811 DOTAT. AMORT.  IMMO INCORPELLES ET CORPELLES 14 500 000.00 14 125 000.00

DOTAT. AMORT., DEPREC. ET PROV. - CHARGES FINANCIE
6862 DOTAT. AMORT. CHARGES FINANCIERES A REPARTIR 351 250.00 351 250.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 27 413 851.00 33 945 180.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 27 413 851.00 33 945 180.00

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 135 915 401.00 143 677 150.00

RESTES A REALISER N-1

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 143 677 150.00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 90 000.00 56 000.00

- 64 - CHARGES DE PERSONNEL 90 000.00 56 000.00

REMUNERATIONS DU PERSONNEL

REMB. SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL
64198 AUTRES REMBOURSEMENTS 80 000.00 36 000.00

CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE

6459 REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 10 000.00 20 000.00

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 16 559 000.00 20 656 000.00

- 70 - VENTES PRODUITS FABRIQUES - PRESTATIONS SERVICES 16 559 000.00 20 656 000.00
701 VENTES PRODUITS FINIS ET INTERMEDIAIRES 40 000.00 290 000.00

PRESTATIONS DE SERVICES
7061 TRANSPORT DE VOYAGEUR 15 704 000.00 19 156 000.00

PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES
7083 LOCATIONS DIVERSES 815 000.00 1 210 000.00
7084 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 89 000 000.00 91 500 000.00

- 73 - PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 89 000 000.00 91 500 000.00
734 VERSEMENT MOBILITE 89 000 000.00 91 500 000.00

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 25 175 881.00 26 187 780.00

- 74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 25 175 881.00 26 187 780.00

SUBVENTIONS PARTICIPATIONS COLLECT. TERR.
7471 ETAT 182 881.00 182 881.00
7472 REGIONS 1 233 000.00 1 233 000.00
7473 DEPARTEMENTS 1 510 000.00 1 000 000.00
7474 COMMUNES 750 000.00 750 000.00
7475 GRP DE COLLECTIVITES ET COLLEC A STATUT PARTICULIE 21 500 000.00 23 000 000.00

748 AUTRES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 21 899.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 330 010.00 330 010.00

- 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 330 010.00 330 010.00
753 COMPENS. LIEE AU RVLT DU SEUIL DES PERS.ASSUJ.AU V 330 000.00 330 000.00

PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE
7588 AUTRES 10.00 10.00

TOTAL DES RECETTES DE GESTION DES SERVICES 131 154 891.00 138 729 790.00
(a)=70+73+74+75+013
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

76 PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00

- 76 - PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00

AUTRES PRODUITS FINANCIERS
7681 FONDS DE SOUTIEN - SORTIE DES EMPRUNTS A RISQUE 475 360.00 475 360.00
7688 AUTRES

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 150.00 27 000.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 150.00 27 000.00

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION
7711 DEDITS ET PENALITES PERCUES
7714 RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 150.00

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS)
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 000.00 27 000.00

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

- 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

REP./AMORT., DEPREC. & PROVISIONS (A INSC. DS PROD
7817 REP./ DEPREC. DES ACTIFS CIRCULANTS

TOTAL DES RECETTES REELLES (r)=(a)+76+77+78 131 655 401.00 139 232 150.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 4 445 000.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 260 000.00 4 445 000.00
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST.VIREE AU RESULTAT DE L'E 4 260 000.00 4 445 000.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 4 260 000.00 4 445 000.00

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 135 915 401.00 143 677 150.00

RESTES A REALISER N-1

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 143 677 150.00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

SECTION D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

15132 Renouvellement mobilier 1 000.00
15134 Renouvellement informatique SMTC 50 000.00 14 000.00
15136 Aménagement locaux SMTC 7 500.00 5 000.00
16001 Obsolescence billettique
17004 MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY 7 200 000.00 6 512 000.00
19001 LIGNES B ET C 2025 93 702 700.00 52 085 306.13
19002 SECURISATION SITES T2C
19107 SURETE DE FONCTIONNEMENT TRAMWAY 1 850 000.00 300 000.00
20101 REGLAGE PAULVES
20104 AMENAGEMENTS VOIRIE BUS 200 000.00 300 000.00
21001 ACQUISITION BUS 2021-2026 6 850 000.00 3 060 000.00
21002 ACCESSIBILITE QUAIS BUS 2021-2026
21003 EXPERIMENTATION ET EXPLOITATION BUS A HYDROGENE 767 100.00 2 065 997.00
21004 MAAS PLATEFORME NUMERIQUE 60 000.00 40 000.00
21006 OBSOLESCENCE TRAMWAY 250 000.00 300 000.00
21007 GRAPHICAGE/HABILLAGE T2C 230 000.00 85 000.00
21008 SOLUTION INFORMATIQUE RH T2C 280 000.00 251 000.00
21103 TRAVAUX DIVERS PF et IF lIGNE A 1 660 000.00 1 570 000.00
22001 ÉTUDE EMC2 10 000.00
22002 ACQUISITION VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE 340 000.00 255 000.00
22003 SYSTEME D'INFORMATION T2C 33 000.00
22004 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 18 768 200.00 6 061 000.00
22101 AMENAGEMENTS AUTRES BATIMENTS SMTC 10 000.00
22102 TRAVAUX DEPOT PARDIEU 25 000.00 60 000.00
22104 ACHAT BATIMENT AGENCE COMMERCIALE T2C
22105 REPARATION CHASSIS BUS HEULIEZ
22107 TRAVAUX DEPOT CHAMPRATEL 300 000.00 1 630 000.00
22108 TRAVAUX PASSERELLE TRAMWAY
23101 OBSO IF COURANTS FAIBLES SIG FERROVIAIRE 1 000 000.00 500 000.00
23102 OBSO INSTALLATIONS FIXES COURANTS FAIBLES RMS
23106 OUTIL TARIFICATION SOLIDAIRE 20 000.00 5 500.00
23107 REAMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 155 000.00
23108 SYSTEME DE GESTION DU PATRIMOINE 500 000.00 300 000.00
23110 DETECTION INCENDIE MULTISITES 400 000.00 25 000.00
24001 REFONTE MODELE MULTIMODAL 90 000.00 90 000.00
24002 SIEGE DU SMTC 3 303 000.00 400 000.00
24103 SYSTÈME D'INFORMATION SMTC 150 000.00
24104 OBSOLESCENCE INSTALL FIXES COURANTS FAIBLES ENERGI 1 000 000.00 500 000.00
24108 CAMION DE REMORQUAGE / VIABILITE HIVERNALE
24109 OPERATION DE PROLONGATION DE DUREE DE VIE DES BUS 545 000.00 366 000.00
24110 TRAMWAY - AMELIORATIF COMPRESSEURS THR2
24111 TRAMWAY - MI-VIE BATTERIES THR1 84 000.00 73 200.00
24112 TRAMWAY - AMELIORATIF PANTOGRAPHE 9 375.00
24113 SECTIONNEURS TERRE ATELIER TRAMWAY R1 ET M4 60 000.00
24114 BALAYEUSE LAVEUSE ATELIER 50 000.00
24115 ETUDE FUTURE LIGNE À HAUT NIVEAU DE SERVICE
24116 CONORMITE EXIGENCE REGLEMENTAIRE (NIS2, ISA 27K)
24117 ENTRETIEN OUVRAGE D'ART 320 000.00 460 000.00
24118 ETUDE DE DEFINITION LIGNE A
24119 OUTIL EMC2 - COAPI
25001 CARTOGRAPHIE T2C 50 000.00
25002 ETUDES D'INV.EN LIEN AVEC L'ÉVOLUTION DU RÉSEAU 1 100 000.00
25101 OUTIL EMC2 CAOPI 10 000.00
25102 SERM 200 000.00
25103 REFONTE SITE INTERNET + APPLICATION MOBILE 300 000.00
25104 TRANSFERT D'ACTIVITE T2C 742 000.00
25105 LOGICIEL DE GESTION DES PROCES VERBAUX 52 000.00
25106 OPERATION CYBER SECURITE 201 000.00 135 000.00
25107 LOCAL CHAUFFEUR NOUVEAU RESEAU 300 000.00
25108 ACQUISITION 2 VEHICULES SMTC 40 000.00
25110 STRATEGIE LICENCES MICROSOFT 350 000.00
26101 ENQUETE O/D (ORIGINE/DESTINATION) 500 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

26102 RENOUVELLEMENT DE 300 TABLETTES CONDUCTEURS 54 795.11
26103 OBSOLESCENCE DES FIREWALLS 42 000.00
26104 APPLICATIF EXPLOIT : ANALYSE DES TPS DE PARCOURS 20 000.00
26105 OUTILLAGES - PLIEUSE / PRESSE ALUMINIUM 30 000.00
26106 STATION DE CLIMATISATION NOUVEAU GAZ BUS HESS 10 000.00
26107 OUTILLAGES - STATION DE CLIMATISATION R134A 8 500.00
26108 INSTALLATION INDUSTRIELLE - BANC DE GEOMETRIE POID 40 000.00
26109 REVISION MI-VIE SALEUSE ET REMORQUE 80 000.00
26110 OBSO SYSTEMES EMBARQUES DES POSTES DE DIAG MAINTEN 160 000.00
26111 CHÂSSIS POUR STOCKAGE BATTERIES 4 000.00
26112 CHARIOT ELEVATEUR 34 700.00
26113 LOGICIEL DE GESTION DES TEMPS GTA (OCTIME) 95 000.00
26114 OUTILLAGE LAC 10 000.00
26115 BANDES INERTES AU DROIT DE L'INTRUSION CHAMPRATEL 20 000.00
26116 MODIFICATION ACCES LOCAL COMPTEURS EAU CHAMPRATEL 20 000.00
26117 MISE A NIVEAU BILLETIQUE  SAE 45 000.00
26118 TRAVAUX CENTRE GINETTE MAGNIER 200 000.00
26119 BUS MAINTENANCE PLATEFORME ET INSTATLLATIONS FIXES 343 000.00
26120 MAINTIEN EN CONDITION OPERATIONNELLES DES SYSTEMES 40 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 142 442 875.00 80 388 998.24

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 43 000 000.00 49 500 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 43 000 000.00 49 500 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1641 EMPRUNTS EN EURO 23 000 000.00 29 500 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
16451 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS 20 000 000.00 20 000 000.00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

- 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
275 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES

TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES 43 000 000.00 49 500 000.00

458101 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 8 091 000.00 3 770 000.00
458119 INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT 53 426 400.00 26 663 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 61 517 400.00 30 433 000.00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 246 960 275.00 160 321 998.24
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 260 000.00 4 445 000.00

Reprises sur autofinancement antérieur 4 260 000.00 4 445 000.00

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 260 000.00 4 445 000.00

SUBV. D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU CPTE DE RESULT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX ACTIFS
13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 160 000.00 160 000.00
13917 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 60 000.00 60 000.00

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
13941 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 1 000 000.00 1 080 000.00
13942 REGIONS 830 000.00 830 000.00
13943 DEPARTEMENTS 860 000.00 860 000.00
13944 COMMUNES 25 000.00 25 000.00
13945 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 35 000.00 40 000.00
13946 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 40 000.00 40 000.00
13947 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 1 250 000.00 1 350 000.00

Charges transférées

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000 000.00 40 000 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 40 000 000.00 40 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
16411 EMPRUNT 20 000 000.00 20 000 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
164511 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS OOB 20 000 000.00 20 000 000.00

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES ...
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS
2313 CONSTRUCTIONS
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 44 260 000.00 44 445 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 291 220 275.00 204 766 998.24

RESTES A REALISER N-1

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 204 766 998.24
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 036 625.00 17 869 210.40

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 7 036 625.00 17 869 210.40

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
1341 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 6 757 600.00 17 729 210.40
1344 COMMUNES
1347 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 279 025.00 140 000.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 155 252 399.00 80 765 589.84

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 155 252 399.00 80 765 589.84

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1641 EMPRUNTS EN EURO 135 252 399.00 60 765 589.84

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
16451 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS 20 000 000.00 20 000 000.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

FRAIS D'ETUDES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
2031 FRAIS D'ETUDES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TERRAINS
2111 TERRAINS NUS

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES

238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. CORP.

TOTAL DES RECETTES D'EQUIPEMENT 162 289 024.00 98 634 800.24

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES

- 10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES

RESERVES
1068 AUTRES RESERVES

TOTAL DES RECETTES FINANCIERES
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

458201 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 8 091 000.00 3 770 000.00
458202 SERM (SERVICES EXPESS REGIONAUX METROPOLITAINS) 50 018.00
458219 INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT 53 426 400.00 28 367 000.00

TOTAL DES RECETTES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 61 517 400.00 32 187 018.00

TOTAL DES RECETTES REELLES 223 806 424.00 130 821 818.24
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

021 Virement de la section d'exploitation 12 562 601.00 19 468 930.00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 12 562 601.00 19 468 930.00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 851 250.00 14 476 250.00

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 14 500 000.00 14 125 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

FRAIS D'ETUDE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
28031 FRAIS D'ETUDES 450 000.00 415 000.00

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, ... 300 000.00 450 000.00

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
28088 AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 30 000.00 25 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

CONSTRUCTIONS
28131 BATIMENTS 700 000.00 680 000.00
28135 INSTALLATIONS GENERALES,AGENCEMENTS,AMENAGEMENTS 30 000.00 55 000.00
28138 AUTRES CONSTRUCTIONS 10 000.00 5 000.00

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTIL.
28151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 700 000.00 750 000.00

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 8 000 000.00 7 800 000.00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 30 000.00 30 000.00
28184 MOBILIER 20 000.00 15 000.00
28188 AUTRES 4 230 000.00 3 900 000.00

48171 PENALITE DE RENEGOCIATION DE DETTE 351 250.00 351 250.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 27 413 851.00 33 945 180.00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000 000.00 40 000 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 40 000 000.00 40 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
16411 EMPRUNT 20 000 000.00 20 000 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
164512 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNT EN EUROS OOB 20 000 000.00 20 000 000.00

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

FRAIS D'ETUDES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
2031 FRAIS D'ETUDES

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS
237 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. INCORP.
238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. CORP.

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 67 413 851.00 73 945 180.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2026

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chapitre / Article Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 291 220 275.00 204 766 998.24

RESTES A REALISER N-1

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 204 766 998.24
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   Tableau des effectifs du SMTC -AC au 01 01 2026   
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total

Pourvu 

ETP    

Tit

Pourvu  

ETP Ctr

Total 

ETP

Emplois fonctionnels 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

    Catégorie A 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directeurs généraux des services des 

communes de + 2 000 hab. (et adjoints) 
1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services des 

communes de 150 à 400.000 hab.
1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

DGS A1 DG Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Filière administrative 44 0 44 1 1 43 31,00 10,80 41,80

    Catégorie A 21 0 21 1 1 20 10,80 8,80 19,60

Cadre d'emploi des Attachés territoriaux 21 0 21 1 1 20 10,80 8,80 19,60

Directeur Territorial 0 0 0 0 1 0 0,00 0,00 0,00

Hors organigramme  0 0 0 0 1 0 0,00 0,00 0,00

Attaché Hors classe 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Directeur du pilotage de la performance et de 

la qualité des processus
A2 PPQP CDD-  Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Attaché principal 10 0 10 1 0 9 6,80 2,00 8,80

Chargée de mission RH A5 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directrice de la communication externe et des 

relations institutionnelles
A2 COM CDI art L 332-10 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Cheffe de projet mise en place nouveaux 

services
A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

 Directrice des ressources humaines A2 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Responsable du Pôle Achats-Ressources 

administratives et juridiques
A3

MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Cheffe de projet communication InspiRe A3 COM Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé d'études enquête mobilité et modèle 

multimodal
A4 OMT Tit 1 0 1 1 0 0 0,00 0,00 0,00

Chef de projet transversaux- Responsable du 

système tamway
A4 MOA Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directrice OMT A2 OMT CDD-  Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chargée de l'audit et de la qualité 

organisationnelle
A4 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Attaché 10 0 10 0 0 10 4,00 5,80 9,80

Chargée d'opérations procédures générales A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de mission changement des pratiques 

de mobilité et intermodalité
A5 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargée d'études, Connaissance du territoire A4 OMT CDI art L 332-10 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chargée de la stratégie digitale A5 COM CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Cheffe de projet grands projets de mobilité A3 MOAGP CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chargée de communication A5 COM CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 0,80 0,80

Contrôleur de gestion stratégique A4 PPQP CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Responsable administratif et budgétaire 

MOAGP
A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé du pilotage du contrat et stratégie vélo A5 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de la stratégie tarifaire et de l'offre A4 OMT CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

 Hors 

plafond 

Emplois 

vacants

Effectifs 

pourvus

  Effectifs pourvus en ETPFilières / Grades / Intitulés fiches de poste-

emplois

Postes 

permanents 

pourvus  par 

titulaire ou 

contractuel . 

Ref CGFP

Emplois 

budgétaires 

Emplois 

vacants
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total

Pourvu 

ETP    

Tit

Pourvu  

ETP Ctr

Total 

ETP

Catégorie B 13 0 13 0 0 13 10,40 2,00 12,40

Rédacteurs territoriaux 13 0 13 0 0 13 10,40 2,00 12,40

Rédacteur principal de 1ere classe 3 0 3 0 0 3 2,80 0,00 2,80

Chargé des relations usagers B2 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Opératrice budgétaire et comptable B2 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de l'instruction et du suivi des dossiers de subventionB2 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

 Rédacteur principal de 2
ème

 classe 4 0 4 0 0 4 4,00 0,00 4,00

Gestionnaire RH  paie-carrière B2 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Chargée du pilotage du contrat de service 

public de T2C
B1 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante de direction OMT / DG B3 OMT/DG Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Coordinatrice budgétaire et comptable B1 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Rédacteur 6 0 6 0 0 6 3,60 2,00 5,60

Chargé du suivi administratif  des assemblées B2 PPQP CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

 Chargé du pilotage budgétaire B1 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Chargé des achats et des assurances B2
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Opératrice budgétaire et comptable B2 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistant pilotage des contrats B3 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Chargé du suivi de l'offre TC B2 OMT CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Catégorie C 10 0 10 0 0 10 9,80 0,00 9,80

Adjoints administratifs territoriaux 10 0 10 0 0 10 9,80 0,00 9,80

Adjoint administratif territorial principal de 1
ère

 classe 7 0 7 0 0 7 6,80 0,00 6,80

Chargée de la commande publique C2
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Assistante de direction C2MOAGP/Pôle Ra et Jur Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante de direction (projet InspiRe) C2MOAGP/Pôle Ra et Jur Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de la logistique dministrative et technique C2 MOAGP/pbif Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante / Chargée du développement des outils numériquesC2 COM Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargée de la commande publique C2
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante de direction DG C1 DG Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Adjoint administratif territorial principal de 2
ème

 classe 1 0 1 0 0 1 1 0 1

Chargée de l'accueil et de la gestion 

administrative commande publique
C2MOAGP/Pôle Ra et Jur Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Adjoint administratif territorial 2 0 2 0 0 2 2,00 0,00 2,00

Assistante de direction  C2 COM Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistant de gestion RH - Carrière formation C2 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Hors 

plafond 

Emplois 

vacants

Effectifs 

pourvus

  Effectifs pourvus en ETPFilières / Grades / Intitulés fiches de poste-

emplois

Postes 

permanents 

pourvus  par 

titulaire ou 

contractuel . 

Ref CGFP

Emplois 

budgétaires 

Emplois 

vacants
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total

Pourvu 

ETP    

Tit

Pourvu  

ETP Ctr

Total 

ETP

Filière technique 17 0 17 2 1 15,00 11,80 3,00 14,80

Catégorie A 13 0 13 2 0 11,00 8,80 2,00 10,80

Cadre d'emploi des  Ingénieurs en chef territoriaux 1 0 1 0 0 1,00 1,00 0,00 1,00

Ingénieur en chef 1 0 1 0 0 1,00 1,00 0,00 1,00

Ingénieur en chef A2 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Cadre d'emploi des Ingénieurs territoriaux 12 0 12 2 0 10 7,80 2,00 9,80

Ingénieur hors classe 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

    0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Ingénieur principal 8 0 8 1 0 7 5,80 1,00 6,80

Chargé d'opérations VRD A3 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directeur MOAGP A1 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chef de projet grands  projets de mobilité 

( systèmes, dépôt et matériel roulant)
A3 MOAGP

CDI
1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chargé du lien mobilité durable et urbanisme A3 OMT Tit 1 0 1 1 0 0 0,00 0,00 0,00

Chargé d'opération nouveau dépôt et ouvrages d'artA3 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chef de projets développement A4 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Ingénieur Conseil A3 DG 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé d'opérations VRD A3 MOAGP
Tit

1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Ingénieur 4 0 4 1 0 3 2,00 1,00 3,00

Responsable du Pôle patrimoine et installations fixesA3 MOAGP/pbif CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Ingénieur systèmes de transport A3 MOAGP/ Tit 1 0 1 1 0 0 0,00 0,00 0,00

Ingénieur systèmes informatique A4 MOAGP/Pbif Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargée du matériel roulant non guidé (bus, PL, VL, vélos)A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Catégorie B 4 0 4 0 1 4 3,00 1,00 4,00

cadre d'emploi desTechniciens territoriaux 4 0 4 0 1 4 3 1,00 4,00

Technicien principal de 1
ère

 classe 2 0 2 0 1 2 2,00 0,00 2,00

Chargé du patrimoine viaire B1 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de l'informatique et des télecoms B1 MOAGP Tit 0 0 0 0 1 0 0,00 0,00 0,00

Chargé des relations employeurs B2 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Technicien principal de 2
ème

 classe 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Chargée d'études nouvelles offres de mobilité
B2 OMT

Tit
1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Technicien
B1 MOAGP 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chargé du patrimoine bâti- installations fixes-GED
B1 MOAGP CDD-Art L 332-8 2°

1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

SOUS TOTAL POSTES PERMANENTS 62 0 62 3 2 59 43,80 13,80 57,60

 

POSTES NON PERMANENTS  

Apprentis 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 1 0 1 1 0 0 0 0 0

Médiateur B2 COM CDD -Art L 332-24  1 0 1 1 0 0 0 0 0

Attaché 1 0 1 0 0 1 0 1 1

chargé de communication projet InspiRe A4 COM CDD -Art L 332-24  1 0 1 0 0 1 0 1 1

Attaché Hors classe 1 0 1 1 0 0 0 0 0

Directeur finances projet Inspire et convention CSP 2023- 2028A2 PPQP CDD -Art L 332-24  1 0 1 1 0 0 0 0 0

Ingénieur 2 0 2 1 0 1 0 1 1

Chef de projet patrimoine bâti/installations 

fixes/systèmes
A4 MOAGP CDD -Art L 332-24 1 0 1 1 0 0 0 0 0

Chef de projet adjoint en charge des infra 

structures VRD
A3 MOAGP CDD -Art L 332-24 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Collaborateur de cabinet  1 0 1 1 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL POSTES NON PERMANENTS 6 0 6 4 0 2 0 2 2

TOTAL GENERAL 68 0 68 7 2 61 43,8 15,8 59,6

 Hors 

plafond 

Emplois 

vacants

Effectifs 

pourvus

  Effectifs pourvus en ETPFilières / Grades / Intitulés fiches de poste-

emplois

Postes 

permanents 

pourvus  par 

titulaire ou 

contractuel . 

Ref CGFP

Emplois 

budgétaires 

Emplois 

vacants
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 AVENANT N°4 

CONVENTION N° C 24-19 
CONVENTION DE MANDAT  

 

 

 

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise,  

2 bis rue de l’Hermitage 63063 Clermont-Ferrand Cedex, représenté par François Rage, Président en 

exercice, dûment habilité à cet effet par la délibération N° 20 du comité syndical du 21 novembre 2024, 

Ci-après désigné le « SMTC-AC »  

 

Et 

 

La Régie EPIC T2C, 17 boulevard Robert Schuman 63000 Clermont-Ferrand, représentée par Richard 

Peyrin, Directeur Général, dûment habilité par la délibération n° du 2019/021 du 28 avril 2021,  

Ci-après désignée « T2C »  

 

Vu le Contrat de Service Public 2024-2028 signé par le SMTC et T2C ; 

Vu la Convention de Mandat C24-19 initiale, signée par le SMTC et T2C le 11/04/24 ; 

Vu l’avenant n°1 à la Convention de Mandat C-24-19, signé le 17/10/24 ; 

Vu l’avenant n°2 à la Convention de Mandat C-24-19, signé le 20/12/24 ; 

Vu l’avenant n°3 à la Convention de Mandat C-24-19, signé le 06/11/2025. 

 

 

PREAMBULE : 

La Convention C24-19, signée le 11 avril 2024, définit le mandat par lequel le SMTC-AC confie à T2C 

la réalisation d’opérations d’investissements inscrites au budget du SMTC-AC. Elle précise également 

la liste et les montants prévus pour ces opérations, la procédure de réalisation des opérations et les 

échanges d’informations entre le SMTC-AC et T2C. 

Le présent avenant complète ladite convention de mandat.  
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Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Cet avenant a pour objet : 

- d’intégrer 17 nouvelles opérations d’investissement, pour un montant total de 1 149 200 €. Les 

crédits seront échelonnés de 2025 à 2028, tel que décrit dans le tableau de l’article 2 du présent 

avenant. 

 

- d’actualiser le montant global et/ou la répartition de l’échelonnement annuel pour les opérations 

suivantes (voir détail dans le tableau à l’article 2 du présent avenant) : 

o 17004 - MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY - ACCM / SAFRA 

o 21007 - LOGICIELS GRAPHICAGE-HABILLAGE ET PLANNING GOAL SYSTEMS 

o 21009 - LOGICIEL DE GESTION RH ET PAIE - HR PATH 

o 24109 - OPERATION DE PROLONGATION DE DUREE DE VIE DES BUS 

o 24111 - TRAMWAY - MI-VIE BATTERIES THR2 

o 25106 - OPERATION CYBER SECURITE 

 

Article 2 : Liste et montants des opérations sous mandat  

Liste actualisée des opérations sous mandat :  

 

 

N° 
OPERATION

DESCRIPTION

MONTANT 
TOTAL 

OPERATION HT

MONTANT 
CONSOMMES 

A FIN 2024 
(engagements 

+ mandats)

2025 2026 2027 2028 2029 2030 et +

MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY - ACCM / SAFRA 35 180 000 € 17 847 381 € 9 000 000 € 6 730 000 € 850 000 € 752 619 €

Pour information : montant complémentaire porté en direct par le 
SMTC pour l'opération mi-vie Tramway

8 820 000 €

21007 LOGICIELS GRAPHICAGE-HABILLAGE ET PLANNING GOAL SYSTEMS 2 555 362 € 2 062 132 € 230 000 € 85 000 € 178 230 €

21009 LOGICIEL DE GESTION RH ET PAIE - HR PATH 1 037 705 € 576 705 € 210 000 € 251 000 €

23107 REAMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 155 000 € 0 € 155 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

24109 OPERATION DE PROLONGATION DE DUREE DE VIE DES BUS 1 335 030 € 249 608 € 581 922 € 366 000 € 137 500 €

24111 TRAMWAY - MI-VIE BATTERIES THR2 164 700 € 0 € 0 € 73 200 € 91 500 €

24112 TRAMWAY - AMELIORATIF PANTOGRAPHE 9 375 € 0 € 9 375 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

24113 SECTIONNEURS TERRE ATELIER TRAMWAY R1 ET M4 60 000 € 0 € 60 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

24114 BALAYEUSE LAVEUSE ATELIER 50 000 € 0 € 50 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

25103 REFONTE SITE INTERNET + APPLICATION MOBILE T2C 300 000 € 0 € 300 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

CREDITS DE PAIEMENT PREVISIONNELS

17004
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N° 
OPERATION

DESCRIPTION

MONTANT 
TOTAL 

OPERATION HT

MONTANT 
CONSOMMES 

A FIN 2024 
(engagements 

+ mandats)

2025 2026 2027 2028 2029 2030 et +

25104 TRANSFERT D'ACTIVITE T2C 840 000 € 0 € 840 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

25105 LOGICIEL DE GESTION DES PROCES VERBAUX 52 000 € 0 € 52 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

25106 OPERATION CYBER SECURITE 270 500 € 0 € 70 500 € 135 000 € 65 000 € 0 € 0 € 0 €

25110 STRATEGIE LICENCES MICROSOFT 350 000 € 0 € 350 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

26102 RENOUVELLEMENT DE 300 TABLETTES CONDUCTEURS 100 000 € 100 000 €

26103 OBSOLESCENCE DES FIREWALLS 42 000 € 42 000 €

26104 ACHAT APPLOCATIF EXPLOITATION : ANALYSE DES TEMPS DE 
PARCOURS ET DES POINTS DE CONGESTION

20 000 € 20 000 €

26105 OUTILLAGES - PLIEUSE / PRESSE ALUMINIUM 30 000 € 30 000 €

26106 OUTILLAGES - STATION DE CLIMATISATION NOUVEAU GAZ BUS HESS 10 000 € 10 000 €

26107 OUTILLAGES - STATION DE CLIMATISATION R134A 8 500 € 8 500 €

26108 INSTALLATION INDUSTRIELLE - BANC DE GEOMETRIE POID LOURD 40 000 € 40 000 €

26109 REVISION MI-VIE SALEUSE ET REMORQUE 80 000 € 80 000 €

26110 OBSOLESCENCE DES SYSTEMES EMBARQUES DES POSTES DE 
DIAGNOSTIC MAINTENANCE

160 000 € 160 000 €

26111 CHÂSSIS POUR STOCKAGE BATTERIES (2) 4 000 € 4 000 €

26112
CHARIOT ELEVATEUR (dimensionné pour installations Centre 
Technique Ginette Magnier)

34 700 € 34 700 €

26113 LOGICIEL DE GESTION DES TEMPS GTA (OCTIME) 95 000 € 95 000 €

26114 OUTILLAGE LAC 10 000 € 10 000 €

26115 MISE EN ŒUVRE BANDES INERTES AU DROIT DE L'INTRUSION 
CHAMPRATEL

20 000 € 20 000 €

26116 MODIFICATION ACCES LOCAL COMPTEURS EAU CHAMPRATEL 20 000 € 20 000 €

26117
MISE A NIVEAU DES EQUIPEMENTS BILLETTIQUE ET SAE DES VEHICULES 
AFFRETES 

45 000 € 45 000 €

25001
CARTOGRAPHIE NOUVEAU RESEAU ET MISE A JOUR (LATTITUDE 
CARTAGENE)

430 000 € 200 000 € 50 000 € 40 000 € 140 000 €

SOUS-TOTAL NOUVELLES OPERATIONS (intégrées par l'avenantn°4) 1 149 200 € 0 € 245 000 € 674 200 € 0 € 0 € 0 € 0 €

43 508 872 € 20 735 826 € 12 153 797 € 8 314 400 € 1 322 230 € 752 619 € 0 € 0 €

22108 PASSERELLE TRAM CHAMPRATEL R1.2 214 000 € 160 378 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

24108 CAMION DE REMORQUAGE / VIABILITE HIVERNALE 350 000 € 264 209 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

24110 TRAMWAY - AMELIORATIF COMPRESSEURS THR2 171 600 € 159 096 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL 735 600 € 583 683 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

NOUVELLES OPERATIONS INTEGREES A L'AVENANT N°4

CREDITS DE PAIEMENT PREVISIONNELS

POUR MÉMOIRE : RAPPEL DES OPÉRATIONS SOLDÉES (au 20/11/2025)

TOTAL GENERAL  AVENANT n°4
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Article 3 : Exécution et durée 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. Sa durée reste la même que celle 

de la convention C24-19 initiale. 

 

 

Article 4 : Dispositions générales 

Les clauses de la convention C24-19 initiale, non modifiées par le présent avenant restent 

entièrement applicables. 

 

 

 

Fait à Clermont Ferrand, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

 

Le Président du SMTC-AC  

François RAGE 

Le Directeur Général de la Régie T2C 

Richard PEYRIN 
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 AVENANT N°1 

Contrat de Service Public de transport en commun 2024/2028 

 

 

 

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise,  

2 bis rue de l’Hermitage 63063 Clermont-Ferrand Cedex, représenté par François Rage, Président en 

exercice, dûment habilité à cet effet par la délibération N° 20 du comité syndical du 21 novembre 2024, 

Ci-après désigné le « SMTC-AC »  

 

Et 

 

La Régie EPIC T2C, 17 boulevard Robert Schuman 63000 Clermont-Ferrand, représentée par Richard 

Peyrin, Directeur Général, dûment habilité par la délibération n° du 2019/021 du 28 avril 2021,  

Ci-après désignée « T2C »  

 

 

Vu le Contrat de Service Public 2024-2028 signé par le SMTC et T2C le 23 novembre 2023; 

 

 

PREAMBULE : 

 

Le SMTC-AC et T2C ont signé le 23 novembre 2023 le Contrat de Service Public (CSP) 2024-2028, qui 

permet de déléguer l’exploitation du réseau de transport public à T2C.  

Dans le cadre de la vente du site de la Pardieu et conformément aux attentes qui seraient contenues 

dans toute promesse unilatérale de vente (qu’elle soit en cours ou à venir), il convient d’apporter des 

précisions au CSP par voie d’avenant. 

Le présent avenant complète ledit contrat de service public.  
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Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Cet avenant a pour objet : 

- d'apporter des modifications à l’article 5.5 du CSP, suite au transfert du siège de T2C et du 

centre technique et de maintenance de la Pardieu, vers le nouveau pôle « Ginette Magnier », 

construit par le SMTC à Cournon d’Auvergne dans le cadre du projet INSPIRE ; 

 

L’article 5.5 du CSP 2024-2028 est ainsi modifié comme suit :  

 

ARTICLE 5.5 -  NOUVEAU SIEGE T2C (CSP 2024-2028) 

Le siège de T2C se situera à l’adresse suivante : Avenue Danielle Mitterrand, 63800 Cournon 

d’Auvergne dès l’ouverture du dépôt, l’installation et l’agencement des bureaux se feront en lien avec 

le SMTC-AC. 

T2C devra prévoir tous les changements liés à ce nouveau siège :  

• Changement d’adresse et de domiciliation auprès de l’INSEE, du trésor Public, du service des 

impôts des entreprises et des administrations publiques. 

• Auprès de ses prestataires et de ses fournisseurs, notamment en termes de fluides et énergies. 

• Auprès des organismes en lien avec les ressources humaines (URSSAF, caisse des retraites, …). 

T2C se mettra en règle en termes de domiciliation et de pouvoir adjudicateur dans le cadre des 

marchés publics que la Régie est amenée à conclure. Un avenant sera ainsi réalisé pour régulariser les 

contrats. 

Des avenants aux contrats de travail des agents seront réalisés pour modifier la domiciliation de leur 

prise de poste. 

T2C s’assurera que toutes les démarches administratives soient effectivement réalisées. 

En lien avec T2C, le SMTC-AC passera un marché d’AMO pour la réalisation du transfert d’activité. 

Durant toute la phase de transition, T2C devra s’assurer du bon fonctionnement inhérent au service 

public de transport en commun sur son périmètre de desserte. 

 

Par avenant (avenant n°1 – Novembre 2025), il est précisé ce qui suit :  

A compter du 2 octobre 2025, l’ensemble bâtimentaire, construit dans le cadre des travaux « Inspire », 

et situé au 90 Boulevard Danielle Mitterrand - 63800 – Cournon d’Auvergne, est mis à disposition de 

T2C par le biais de l’inventaire A (« biens mis à disposition de la régie » - cf-courrier de mise à 
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disposition en date du 02/10/2025), pour installer le nouveau siège social de T2C et le centre 

d’exploitation et de maintenance Ginette Magnier. 

Ce nouveau site se substitue à l’ancien siège et à l’ancien site d’exploitation de la Pardieu situés au 17 

Bd Robert Schuman, 63000 Clermont-Ferrand. 

Par ailleurs, l’ensemble immobilier bâti et non bâti, composant le site d’exploitation de la Pardieu, mis 

à disposition jusqu’alors par le SMTC à T2C est à la vente. 

Conformément aux attendus qui viendront alimenter toute promesse unilatérale de vente en cours, 

T2C renonce à tous droits sur les biens vendus et notamment à la mise à disposition à titre gratuit à 

son profit à compter du 30 avril 2026 (date la plus tardive au titre de la promesse unilatérale de vente 

en cours, à laquelle le foncier Pardieu devra avoir été désaffecté et libéré de toutes occupation).  

Il est précisé que ces biens ont fait l’objet d’amortissements.  Ces décisions seront traduites dans le 

cadre du programme annuel de réforme de l’inventaire A tel que prévu à l’article 11 du présent CSP. 

Par ailleurs, dans le cadre du nouveau réseau, de nouveaux locaux d’exploitation et sous-stations 

seront également mis à disposition de l’exploitant T2C. Leur liste fera l’objet d’un ajout à l’inventaire 

A, conformément aux règles établies par le CSP en cours.  

 

Article 2 : Exécution et durée 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. Sa durée et son mode d’exécution 

s’applique dans les mêmes conditions que le CSP 2024-2028 initial. 

 

Article 3 : Dispositions générales 

Les clauses du CSP 2024-2028 initial, non modifiées par le présent avenant restent 

entièrement applicables. 

 

 

Fait à Clermont Ferrand, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Le Président du SMTC-AC  

François RAGE 

Le Directeur Général de la Régie T2C 

Richard PEYRIN 

 

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71c41360707ab:0xc771d0cf767df66a?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71c41360707ab:0xc771d0cf767df66a?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111






























































 

 

 

 

 

 

 

 Convention de participation financière par Clermont Auvergne Métropole et le SMTC-AC 

pour des travaux d'aménagement de l’arrêt de bus 

à Manson commune de Saint-Genès-Champanelle 

 

 

 

Entre : 

 

- Clermont Auvergne Métropole, 64-66 avenue de l'Union Soviétique - BP 231 - 63007 

CLERMONT-FERRAND Cedex 1, représenté par son Président, dûment habilité à cet effet, par 

délibération n° 10087 du Conseil Métropolitain du 14 novembre 2025, 

 

Ci-après désignée « Clermont Auvergne Métropole », 

d’une part, 

 

- Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise, 2 bis rue de 

l'Hermitage 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1, représenté par son Président, dûment habilité à cet 

effet, par délibération n°           du Conseil Syndical du                      , 

 

Ci-après désignée « SMTC-AC » 

 

Ci-après désignées collectivement les Parties 

 

d’autre part, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération n° 6 approuvée par le SMTC en Comité Syndical du 6 Mai 2009 portant sur les 

principes de subvention aux communes pour travaux de voirie et aménagement de quai, 

 

Vu le Schéma directeur d'Accessibilité-Agenda d'accessibilité programmé 2017-2019 du SMTC-AC, 

 

Vu la délibération de Clermont Auvergne Métropole du 14 novembre 2025, portant sur la 

participation financière du SMTC aux travaux de voirie et de mise aux normes PMR des quais de 

l’arrêt de bus Manson commune de Saint-Genès-Champanelle, 

 

Vu la délibération du SMTC-AC du   , portant sur la participation financière du SMTC aux 

travaux de voirie et de mise aux normes PMR des quais de l’arrêt de bus Manson commune de Saint-

Genès-Champanelle, 

 



IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 

 

 

PREAMBULE : 

 

Dans le cadre des projets de réaménagement de l'espace public, compétence de Clermont Auvergne 

Métropole depuis le 1er janvier 2017, se pose la question de la mise en accessibilité des quais bus du 

réseaux de transport urbain, compétence du SMTC-AC, autorité organisatrice de transports urbains 

lorsque ceux-ci se trouvent dans le périmètre de projet. 

 

Lors du Comité Syndical du 6 Mai 2009, le SMTC-AC, a adopté une délibération portant sur les 

principes de subvention aux communes pour les travaux de voiries et l'aménagement des quais 

desservis par le réseau de transport urbain. 

 

Lorsque les quais se trouvent dans le périmètre de projet des aménagements réalisés par Clermont 

Auvergne Métropole, il est proposé que cette dernière en exécute la réalisation afin de mutualiser ces 

travaux. Dans ce cadre spécifique, le SMTC-AC apportera sa participation financière. 

 

A ce jour, les travaux réalisés à l'occasion des différents chantiers comprenant l'aménagement des 

quais par Clermont Auvergne Métropole doivent faire l'objet d'une convention de financement et d'un 

passage en instance de délibération. 

 

 

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention vise à fixer les modalités de participation financière par le SMTC-AC de 

l’aménagement (notamment mise aux normes PMR) des quais de l’arrêt de bus Manson commune de 

Saint-Genès-Champanelle. 

 

L'ensemble des coûts qui concerne ces aménagements est annexé à la présente convention (annexe 

1a). 

 

 

Article 2 : AMÉNAGEMENTS SOUMIS A PARTICIPATION FINANCIÈRE DU SMTC-AC 

 

La consistance des travaux soumis à participation financière est précisée dans l'annexe 1 de la 

Délibération n° 6 approuvée par le SMTC-AC en Comité Syndical du 6 Mai 2009. 

Les aménagements, indiqués ci-avant et décrits dans les annexes ci-jointes (article 8 du présent 

document), permettent ainsi une participation financière du SMT-AC aux travaux envisagés. 

 

 

Article 3 : MAÎTRISE D'OUVRAGE ET DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

Clermont Auvergne Métropole assure la maîtrise d'ouvrage des aménagements nécessaires à la 

réalisation des quais de l’arrêt de bus Manson commune de Saint-Genès-Champanelle aux normes 

PMR selon le plan annexé à la présente convention (annexe 2a) 

 

 



Article 4 : REMISE DES OUVRAGES 

 

La transmission du dossier des ouvrages exécutés (DOE) déclenchera les opérations de remise de 

l'ouvrage. Cette transmission sera accompagnée d'une demande de prise de possession de l'ouvrage 

réalisé. 

Dès lors que le DOE aura été reçue par le SMTC-AC accompagnée de la demande de prise de 

possession de l'ouvrage, les parties arrêteront une date d'effet de la remise à disposition de l'ouvrage, 

sans que cette remise ne puisse intervenir plus d'un mois à compter de la réception de l'attestation 

d'achèvement de l'ouvrage. Cette remise sera formulée par un écrit (courrier, courriel, etc.). 

A défaut de toute diligence visant à formaliser la remise dans le délai d'un mois à compter de la 

transmission de la demande de prise de possession de l'ouvrage le SMTC-AC sera réputé avoir pris 

possession de l'ouvrage. 

 

En toute hypothèse, la mise à disposition de l'ouvrage au SMTC-AC entraîne le transfert de la garde 

de l'ouvrage, ainsi que toutes les responsabilités découlant de cette garde. 

 

 

Article 5 : MODALITÉS FINANCIÈRES 

 

 5-1: Principe de financement 

 

Le SMTC-AC prendra la charge financière des aménagements spécifiques aux quais, tel que fixé dans 

l'annexe 1 de la Délibération n° 6 approuvée par le SMTC-AC en Comité Syndical du 6 Mai 2009, 

sur le principe des frais réels engagés par Clermont Auvergne Métropole pour la réalisation de ces 

aménagements. 

Au stade actuel du projets, ces frais sont estimés à 15 600,00 € TTC. 

 

 

 5-2 : Modalités de versement et de recouvrement 

 

Après transmission de décompte des coûts des travaux réalisés par Clermont Auvergne Métropole et 

de la facture afférente, le SMTC-AC procédera au versement de sa participation dans un délai de 

trente (30) jours à compter de la date de réception de la facture. 

Le SMTC-AC étant assujetti à la TVA, le règlement des factures sera opérés sur les montants TTC. 

Pour ce faire, chaque facture indiquera clairement le total du montant hors taxe, le taux de TVA et le 

montant de la TVA. 

 

A défaut d'un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d'intérêts moratoires calculés 

sur la période du retard constaté au taux d'intérêt simple puis au taux d’intérêt en application des 

articles L313-2 et L313-3 du code monétaire et financier. 

Le SMTC-AC se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par virement bancaire, 

portant numéro de référence de la facture, sur le compte de Clermont Auvergne Métropole (indiqué 

ci-dessous). 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

5-3 : Délais 

 

Les dépenses rattachées au projet sont éligibles à la participation financière du SMTC-AC jusqu'au 

31 décembre 2025. A défaut, la présente convention sera résolue de plein droit, tel que prévu à l'article 

6. 

 

 

Article 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature par le dernier signataire et s'achèvera 

à la date du versement des sommes indiquées, correspondant à la réalisation des aménagements 

précisés à l’article 1 et au plus tard le 31 décembre 2025. 

 

 

Article 7 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification de la présente convention, à l'exception des références bancaires et des 

domiciliations de factures mentionnées à l'article 5.2, donne lieu, en cas d'accord des parties, à 

l'établissement d'un avenant. 

Les changements de références bancaires et/ou de domiciliations de factures visées ci-dessus font 

l'objet d'un échange de courriers entre la partie à l'initiative de ce changement et l'autre partie qui en 

accusera réception. 

 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un 

délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure, sans indemnité de quelque nature que ce soit. 

 

 

Article 8 : ANNEXES 

 

 

Sont annexés à la présente convention et en font partie intégrante, les documents suivants : 

 

Annexe 1a : Chiffrage des quais bus 

 

Annexe 2a : Plan d'aménagement 

 

 



Article 9 : LITIGES 

 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est réglé prioritairement 

par voie amiable entre les Parties. A défaut de règlement amiable, tout recours contentieux sera 

présenté devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires à Clermont-Ferrand, le                                       

 

Clermont Auvergne Métropole 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Olivier BIANCHI 

 

Président 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun 

de l'Agglomération Clermontoise 

 

 

 

 

 

Monsieur François RAGE 

 

Président 

 









 Convention de participation financière entre Clermont Auvergne Métropole et le SMTC-AC 
pour des travaux de confortement de chaussée  Cours Sablon à Clermont-Ferrand

Entre :

Clermont  Auvergne  Métropole,  sise  64-66,  avenue  de  l'Union  Soviétique  à  Clermont-Ferrand,  représentée  par  son 
Président, Monsieur Olivier BIANCHI, dûment habilité par délibération du Conseil métropolitain en date du 14 novembre 
2025,
Ci-après dénommée « Clermont Auvergne Métropole » d'une part,

Et :

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise, 2 bis rue de l'Hermitage 63063 
Clermont-Ferrand Cedex 1, représenté par son Président, dûment habilité à cet effet, par délibération n° ……………... du 
Conseil Syndical du ………………….., 

Ci-après désignée « Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise »,

Ci-après dénommées collectivement « les Parties »

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la voirie routière article L141-9,

Vu le règlement de voirie Clermont Auvergne Métropole approuvé le 29 septembre 2023 article 6.2,
                                                                        
Vu la délibération du Syndicat mixte de transport en commun (SMTC-AC) du 12 janvier 2017 relative au lancement du 
projet et aux engagements du SMTC-AC consécutifs aux rencontres citoyennes de la mobilité de 2016,

Vu la délibération du SMTC-AC du 5 juillet 2018 relative à la restructuration du réseau de transports en commun,

Vu  les  conventions  d’objectifs  et  de  moyens  et  de  co-maîtrise  d'ouvrage  entre  le  SMTC-AC et  Clermont  Auvergne 
Métropole approuvées par délibération du SMTC-AC du 6 décembre 2018 et de Clermont Auvergne Métropole du 14  
décembre 2018,

Vu les déclarations de projet de Clermont Auvergne Métropole du 30 septembre 2022 et du SMTC-AC du 6 octobre 2022  
par lesquelles les assemblées délibérantes déclarent d’utilité publique les lignes BHNS B&C du projet InspiRe,



Vu les délibérations de Clermont Auvergne Métropole du 30 septembre 2022 et du SMTC-AC du 6 octobre 
2022 relatives à la validation des études d’avant-projet et du coût prévisionnel du projet,

Vu les délibérations de Clermont Auvergne Métropole du 30 septembre 2022 et du SMTC-AC du 6 octobre 2022 relatives  
à la formalisation de la convention d’objectifs et de moyens et de la convention de maîtrise d'ouvrage,
                                                      
Vu la délibération de Clermont Auvergne Métropole du 30 mars 2019 relative à la convention de co-maitrise d’ouvrage  
pour le projet de développement et de restructuration du réseau métropolitain de transports en commun,

Vu les délibérations de Clermont Auvergne Métropole du 30 juin 2023 et du SMTC-AC du 23 mars 2023 relatives à la  
formalisation de l'avenant n°1 de la convention de co-maîtrise d'ouvrage,  

Vu la délibération de Clermont Auvergne Métropole du 29 mars 2024 relative à l’avenant n°2 de la convention de co-
maitrise d’ouvrage relative au projet de développement et de restructuration du réseau métropolitain de transports en 
commun,                                         

IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE :
 
Dans le cadre d'opérations liées à la mise en place du Réseaux de Substitution Bus, Clermont Auvergne Métropole 
organise, avec l'accord du SMTC-AC, Autorité Organisatrice des Transports en Commun, des travaux de confortement et 
de renforcement de chaussée.

A ce titre, il est nécessaire d'établir une convention, qui précise les conditions de financement par le SMTC des travaux  
réalisés sous maîtrise d'ouvrage de Clermont Auvergne Métropole. 

Ces  travaux  ont  pour  faits  générateurs  la  détérioration  accélérée  des  chaussées  induite  par  la  mise  en  place  de  
déviations bus via des voies non dimensionnées pour supporter un trafic lourd.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1     : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention vise à fixer les modalités de participation financière par le  SMTC-AC aux confortements de 
chaussée des voies suivantes :

◦ Cours  Sablon  à  Clermont-Ferrand  sur  la  section  comprise  entre  le  Boulevard  François  Mitterrand  et 
Boulevard Lafayette côté impair

L'estimation financière qui concernent ces aménagements est annexée à la présente convention (annexe 1). 
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Article 2     : AMÉNAGEMENTS SOUMIS A PARTICIPATION FINANCIÈRE DU SMTC-AC  

La consistance des travaux soumis à participation financière est précisée ci-dessous : 

◦ Démolition de la chaussée existante
◦ Mise à la côte des émergents
◦ Mise en œuvre des nouvelles structures
◦ Mise en œuvre de la signalisation horizontale/verticale

                        
Les aménagements, indiqués et décrits ci-avant, permettent ainsi une participation financière du SMTC-AC aux travaux 
envisagés.
Ils concernent la section des 2 voies montantes du Cours sablon situées entre le Boulevard François Miterrand et Avenue  
Lafayette. Ces deux voies sont constituées d’un couloir bus de 3,50m et d’une voie tout trafic de 2,50 m.

Article 3     : MAÎTRISE D'OUVRAGE ET DESCRIPTIF DES TRAVAUX  

Clermont  Auvergne  Métropole  assure  la  maîtrise  d'ouvrage  des  aménagements  visées  à  l’article 2  de  la  présente 
convention. Le descriptif des travaux est annexé à la présente convention (annexes 1 et 2)

Clermont Auvergne Métropole est chargé du suivi des travaux et de la réception des ouvrages. Si le SMTC-AC a des  
observations, il ne pourra les signifier qu’au maître d’ouvrage désigné.

Article 4     : MODALITÉS FINANCIÈRES  

4-1: Principe de financement

Le SMTC-AC prendra la charge financière du coût des travaux de confortement de chaussée du couloir bus  à hauteur de 
50 % des frais réels engagés par Clermont Auvergne Métropole pour la réalisation de ces aménagements, hors frais 
d’études, contrôles et signalisation. 

Le projet de confortement de chaussée visé dans la présente convention est estimé à 217 192,63  HT, dont 153 120,80  € 
à la charge de la Métropole et 64 071,83 € à la charge du SMTC. 

4-2 : Modalités de versement et de recouvrement

Clermont Auvergne Métropole transmettra un état récapitulatif des travaux de confortement de chaussée réalisés. 

Le SMTC-AC procédera au versement de sa participation dans un délais de trente (30) jours à compter de la date de  
réception de l’avis de somme à payer pour chacun des états.
                                         
A défaut d'un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d'intérêts moratoires calculés sur la période du  
retard constaté au taux d'intérêt légal majoré de 2 points en application de l’arrêté n°2013-269 du 29 mars 2013. 
Le SMTC-AC se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par virement bancaire, portant référence de  
l’avis de somme à payer, sur le compte de Clermont Auvergne Métropole (indiqué ci-dessous).
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4-3 : Délais

Les dépenses rattachées au projet sont éligibles à la participation financière du SMTC-AC jusqu'au 31 décembre 2026. A 
défaut, la présente convention sera résolue de plein droit, tel que prévu à l'article 6.

Article 5     : DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature par le dernier signataire et s'achèvera à la date du  
versement des sommes dues par le SMTC-AC et au plus tard le 31 décembre 2026.

Article 6     : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

En  fonction  du  coût  réel  des  investissements,  des  ajustements  pourront  être  apportés  au  plan  de  financement 
prévisionnel. 
Si des modifications substantielles, représentant plus de 5 % du coût HT des projets intervenaient après la validation par 
la Métropole et le SMTC du plan prévisionnel de financement, une actualisation devra être soumise à leur approbation. 

Les  changements  de  références  bancaires  visées  ci-dessus  font  l'objet  d'un  échange de  courriers  entre  la  partie  à 
l'initiative de ce changement et l'autre partie qui en accusera réception.

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre  
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, sans indemnité de quelque nature que ce soit.

Article 7     : ANNEXES  

Sont annexés à la présente convention et en font partie intégrante, les documents suivants :

- Annexe 1     : Estimation financière et synthèse des coûts
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Article 8     : LITIGES  

Tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est réglé prioritairement par voie amiable  
entre les Parties. A défaut de règlement amiable, tout recours contentieux sera présenté devant le Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand. 

Fait en deux exemplaires originaux,

CLERMONT AUVERGNE METROPOLE LE SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN DE 
L’AGGLOMERATION CLERMONTOISE

Fait à Clermont-Ferrand
le 

Fait à 
le 

Pour le Président et par délégation,
Marcel ALEDO
Vice-Président

François Rage
Président
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Syndicat Mixte des Transports en Commun 
de l’agglomération clermontoise 
2 bis, rue de l’Hermitage 
63063 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 

1 / 6 

 
 

 

STATUTS DU SMTC 
DE L’AGGLOMERATION CLERMONTOISE 

 
PREAMBULE 

 
Par arrêté ministériel modifié du 9 février 1976 et suivants, le Département du Puy-de-Dôme, Clermont 
Communauté et la commune de Sayat ont constitué un syndicat mixte ouvert, le SMTC de l’agglomération 
clermontoise, ayant pour objet l’organisation et l’exploitation des transports en commun sur  l’ensemble des 
communes qui le compose. 
 

Par délibération du conseil général du 14 décembre 2006, le département a décidé de se retirer du SMTC. 
 

Par arrêté du 16 août 2010, le préfet du Puy-de-Dôme a constaté le retrait du département du syndicat. 
 

De ce fait, le SMTC, qui était un syndicat mixte relevant des dispositions du Titre Deuxième du Livre 
Septième de la Cinquième partie du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), est devenu un 
syndicat mixte fermé. 
 

Le 12 juillet 2013, le Préfet du Puy-de-Dôme a arrêté l’extension du périmètre de transport urbain à la 
commune de Saint-Beauzire. 
 

La modification de la composition du SMTC suite à l’exercice par la communauté de communes Riom-
Limagnes et Volcans de la compétence relative aux transports publics urbains et non urbains de personnes 
sur l’ensemble du territoire communautaire a été constatée par arrêté préfectoral du 21 juin 2017. 
 

Les communes de Dallet, Mezel et Pérignat-Es-Allier ont été autorisées par arrêté préfectoral du 18 octobre 
2017 à adhérer au SMTC-AC à compter du 1er janvier 2018. 
 
Le retrait des communes de Sayat et de Saint-Beauzire a été constaté par arrêté préfectoral du 22 
décembre 2017 portant transformation de la communauté de communes RLV en communauté  
d’agglomération. 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre2018 portant création de la commune nouvelle de Mur-sur-Allier en 
lieu et place des communes de Mezel et Dallet, 
 
ARTICLE 1 

 
« En application des articles L. 5711-1 à L. 5711-4 du code général des collectivités territoriales, il est 
constitué, entre la métropole « Clermont Auvergne Métropole », et les communes de Mur-sur-Allier et 
Pérignat-ès-Allier, un syndicat mixte fermé dénommé Syndicat Mixte des Transports en Commun de 
l’agglomération clermontoise.  
 
Le syndicat est soumis au régime des articles L. 5711-1 à L. 5711-4 et L. 5211-1 à L. 5212-34 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 

 



 

 

Les dispositions précitées, ou celles auxquelles elles renvoient, qui ne sont pas reprises dans les présents 
statuts sont applicables de plein droit. 
 

 
 
 

ARTICLE 2 : OBJET 

 
Le syndicat a pour objet l’organisation de la mobilité concernant le ressort territorial, c'est-à-dire pour des 
déplacements dont l’origine ou la destination sont situées dans le ressort territorial d’une part, et l’exploitation 
de services de mobilité à l’intérieur de son ressort territorial d’autre part ».  
Le SMTC exerce notamment les compétences suivantes : 
 
- Elaborer, suivre et évaluer le Plan de Déplacement Urbain ; élaborer des propositions pour les 

documents de planification directement liés au PDU (compatibilité ascendante et descendante), 
 

- Organiser des services réguliers de transport public de personnes et de services de transport à la 

demande .Ces services peuvent être urbains ou non urbains ; ils comprennent des services à usage 

principal d’un public scolaire. 

- Faire exploiter tout ou partie de ces services, soit en régie par une personne publique sous forme d'un 

service public industriel et commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet une convention 

avec lui. 
 

- Organiser des services concourant au développement des modes de déplacement non motorisés, 

- Faire exploiter tout ou partie de ces services, soit en régie par une personne publique sous forme d'un 

service public industriel et commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet une convention 

avec lui. 
 

- Organiser des services concourant au développement des usages partagés de véhicules motorisés, 

- Faire exploiter de tout ou partie de ces services, soit en régie par une personne publique sous forme d'un 

service public industriel et commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet une convention 

avec lui. 
 

- Expérimenter et innover en matière de production de nouveaux services, sur l’ensemble de la chaîne de 

recherche-développement (définition, conception, organisation, exploitation, évaluation).   
 

- En cas d’inadaptation de l’offre privée, organiser temporairement des services publics de transport de 

marchandises et de logistique urbaine,  

- Faire exploiter temporairement tout ou partie de ces services, soit en régie par une personne publique 

sous forme d'un service public industriel et commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet 

une convention avec lui. 
 

- Définir la politique tarifaire concernant les services qu’il fait exploiter ; contribuer à définir une politique 

tarifaire intégrée avec d’autres autorités organisatrices de la mobilité concernant tout ou partie des 

services qu’il fait exploiter. 
 

- Communiquer auprès des habitants du ressort territorial, des usagers actuels, passés et futurs sur les 

services qu’il organise, sur le plan de déplacement urbains et sur les expérimentations qu’il conduit.  

 



 

 

- Apporter du conseil aux employeurs et aux gestionnaires d’activités générant des flux de personnes 

importants. 
 

- Acheter, installer et entretenir tout ou partie des mobiliers urbains et des infrastructures physiques et 

numériques concourant à l’organisation et l’exploitation des services de mobilité ou à la réalisation du 

plan de déplacement urbains. 
 

- Produire et vendre des biens et services, soit liés directement à l’organisation des services de mobilité ou 

à la réalisation du plan de déplacement urbain, soit valorisant des mobiliers urbains ou infrastructures 

physiques ou numériques qu’il possède.  

 
 
ARTICLE 3 : SIEGE 

 
Le siège du syndicat est fixé sis 12, rue Eric de Crosmières à Clermont-Ferrand à compter du 23 février 2026. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE 

 
Le syndicat est créé pour une durée illimitée. 
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 
Les modifications statutaires du syndicat sont régies par les dispositions de la Section 5 du Chapitre 1er du 
Titre 1er du Livre 2 de la 5ème Partie du CGCT.  
 
 
ARTICLE 6 : COMITE SYNDICAL  

 
6.1. Représentation du comité syndical 
 
Pour ce qui est du Comité Syndical, les articles L 5211-6 à L.5211-8, L.5211-12 à L 5211-15 du CGCT 
s’appliquent de plein droit. 
 
Le syndicat est administré par un comité composé de délégués désignés par les assemblées délibérantes des 
collectivités adhérentes. 
 
Leur représentation au sein du comité est fixée de la manière suivante : 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant par tranche de 10 000 habitants, sur la base de la dernière population municipale publiée par 
l’INSEE. 
 
6.2. Fonctionnement  du comité syndical 
 
Pour ce qui est du Fonctionnement du Comité Syndical, les articles L. 5211-11 du CGCT ainsi que L2121-7 et 
suivants s’appliquent de plein droit : 
 
Le comité se réunit au moins une fois par trimestre. A cette fin, le président convoque les membres du comité. 
Ce dernier se réunit au siège du syndicat ou dans un lieu choisi par lui dans l'une des collectivités membres. 
 



 

 

Sur la demande de trois membres du comité ou du président, le comité peut décider, sans débat, à la majorité 
absolue de ses membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 
 
Le comité syndical se réunit sur convocation du Président ou à la demande d’au moins un tiers des délégués. 
 
Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs ; en cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président 
sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc ; le caractère d’urgence doit être validé par le comité 
syndical. 
 
Le comité syndical délibère sur toutes les questions qui intéressent le fonctionnement du syndicat mixte. Il 
vote le budget, examine et approuve les comptes. 
 
Les délibérations du comité syndical ne sont valables que si elles ont recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Un membre empêché d’assister à une réunion peut donner à un autre membre pouvoir 
écrit de voter en son nom, étant entendu qu’un même membre du Comité ne peut disposer que d’un seul 
pouvoir. 
 
Les délibérations votées au scrutin public ou secret pourront faire l’objet d’un vote électronique.  
 
Au scrutin public, le vote électronique doit permettre de connaître le sens du vote de chaque élu. Au scrutin 
secret, le secret du vote et la sincérité du scrutin sont garantis. 
 
Le quorum du comité syndical est fixé à plus de la moitié des membres en exercice. Si le quorum n’est pas 
atteint, le comité syndical se réunit à nouveau, dans un délai de trois jours au moins, et peut délibérer, quel 
que soit le nombre des présents. La voix du Président est prépondérante en cas de partage des voix sauf en 
cas de scrutin secret. 
 
Le comité syndical peut former, pour l’exercice de ses compétences, des commissions chargées d’étudier et 
de préparer ses décisions. 
 
 
ARTICLE 7 : BUREAU SYNDICAL  

 
Pour ce qui est du Bureau Syndical, l’article  L. 5211-10 du CGCT s’applique de plein droit : 
 
Le bureau du syndicat est composé du président, d'un ou de plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un 
ou de plusieurs autres membres.   
 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres du comité. 
 
Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir 
délégation d'une partie des attributions du comité à l'exception :  
 
➢ Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;  

➢ De l'approbation du compte administratif ;  

➢ Des dispositions à caractère budgétaire prises par le syndicat à la suite d'une mise en demeure 

intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;  

➢ Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et 

de durée du syndicat ;  

➢ De l’adhésion de l’établissement à un établissement public ; 

➢ De la délégation de la gestion d'un service public. 



 

 

➢ Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre 

social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 
Lors de chaque réunion du comité, le président rend compte des travaux du bureau et des attributions 
exercées par délégation de l'organe délibérant. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8 : PRESIDENT  

 
Pour ce qui est du Président les articles L. 5211-9 à L.5211-9-2 du CGCT s’appliquent de plein droit : 
 
Le président est l'organe exécutif du syndicat. 
 
Il prépare et exécute les délibérations du comité. Il est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des 
recettes du syndicat. 
 
Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas 
d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres 
membres du bureau. Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au 
directeur général des services techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de 
service. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.  
 
Il est le chef des services du syndicat. 
 
Il représente en justice le syndicat. 
 
 
ARTICLE  9 : BUDGET 

 
Les ressources du syndicat mixte sont constituées par les contributions de ses membres, déterminées par les 
décisions du syndicat mixte, ainsi que par les recettes et subventions de toute nature dégagées par la 
réalisation de l’objet du syndicat mixte. 
 
 

ARTICLE 10 : COMPTABILITE 

 
Les fonctions de receveur du syndicat mixte sont exercées par le comptable public désigné par le Préfet sur 
proposition du Directeur Régional des Finances Publiques 
. 
 
ARTICLE  11 : DISSOLUTION  

 
Les modalités de dissolution du syndicat sont régies par les dispositions de la Section 6 du Chapitre 2 du 
Titre1er du Livre 2 de la 5ème Partie du CGCT, articles L5212-33 ET L5212-34. 
 

 



 

 

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Le syndicat mixte adopte un règlement intérieur soumis à l’approbation du comité syndical statuant à la 
majorité de ses membres. 
 
Un règlement intérieur définira les dispositions non prévues dans les présents statuts relatives au 
fonctionnement du Comité syndical, du Bureau, des Commissions et du Comité. 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 novembre 2025. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES ET LE 
SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN DE L’AGGLOMERATION 

CLERMONTOISE CONCERNANT LES DESSERTES AU SEIN DU RESSORT TERRITORIAL 
DU SYNDICAT MIXTE  

 
ENTRE  
 
La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 101 Cours Charlemagne CS20033, 69269 LYON 
cedex 2 représentée par son Président, Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE, dûment habilité aux 
fins des présentes par la décision de la délibération n°CP-………………………………., ci-après 
dénommée « la Région » d’une part ;  
 
ET 
 
Le SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUNS DE L’AGGLOMÉRATION 
CLERMONTOISE sis, 2 bis rue de l’Hermitage, 63 063 Clermont Ferrand cedex 1 ; représenté par 
Monsieur François RAGE, son Président, en vertu de la délibération n°5 du Comité Syndical du 30 
juillet 2020 ci-après dénommée « le SMTC-AC » d’autre part ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L4221-1 et L5217-
1 et suivants,  
 
VU le Code des Transports et en particulier les articles L3111-1 et suivants, plus précisément 
l’article L3111-4, 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
VU la loi n 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'Orientation des Mobilités ;  
 
VU la délibération n° CP                             de la Commission permanente du Conseil régional du 
19 décembre 2025 autorisant le Président à signer la présente convention ;   
 
PRÉAMBULE 
 
La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République de 2016 puis la Loi d’Orientation 
des Mobilités de 2019 ont conduit les territoires à repenser leurs interactions, en lien notamment 
avec l’exercice de la compétence Mobilité.  
 
A ce titre, la Région Auvergne Rhône-Alpes et le Syndicat Mixte des Transports en Commun de 
l’Agglomération Clermontoise ont construit différentes coopérations. Qu’il s’agisse de conventions 
relatives à une mutualisation d’offres par exemple la convention de prise en charges des usagers 
pour optimiser les dessertes de certains axes (desserte scolaire Mur sur Allier et Pérignat es 
Allier, desserte régulière de l’Est), de soutenir de façon partenariale le déploiement d’offres de 
transport sur les territoires (création d’une ligne reliant le site industriel de Ladoux et Riom, ou 
création de la navette touristique de Vulcania), ou enfin de coopérations permettant une facilité 
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d’accès aux offres de mobilité pour les usagers (partage de données pour un affichage des offres 
urbaines en gare de Clermont Ferrand, titre combiné T2C-TER).  
 
Ces contractualisations ont pour but d’améliorer l’efficacité des politiques de mobilité portées par 
la Région et le SMTC-AC, de contribuer à porter des offres de transport et de mobilité qui 
répondent aux besoins d’un plus grand nombre d’habitants, tout en optimisant les financements 
publics dédiés à la mobilité sur les territoires.  
 
En complément, depuis 2023, le dialogue régulier entre la Région et le SMTC-AC a permis 
d’anticiper les adaptations de dessertes du ressort territorial par les Cars Région pour prendre en 
compte les différents chantiers majeurs programmés sur la métropole clermontoise.  
 
Afin de poursuivre la dynamique engagée il est proposé d’acter les modalités de coopération entre 
la Région et le SMTC-AC, au sein de la présente convention de partenariat. 
 
 
OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre la Région 
Auvergne Rhône-Alpes et le SMTC-AC en vue de contribuer à un élargissement de l’usage des 
offres portées par la Région Auvergne Rhône-Alpes et le SMTC-AC en tant qu’autorités 
organisatrices de la mobilité. 
 
Les objectifs de ce partenariat sont :  
 

- Le partage du bon niveau d’information sur les itinéraires empruntés pour favoriser une 
desserte optimisée et efficiente qui prenne en compte les spécificités locales de circulation 
et les offres de mobilité des deux autorités organisatrices de la mobilité (points d’arrêts 
desservis, intermodalité, usage des voies dédiées) ; 

- La valorisation des offres de mobilité de la Région sur le réseau de transport en commun 
du SMTC-AC ; sur différents supports de communication ; afin de permettre d’améliorer 
l’intermodalité entre les deux réseaux ; 

- La construction de supports communs, pour l’ensemble des offres qui résultent de 
conventions passées entre la Région et le SMTC-AC. 

 
 
ARTICLE 1. COORDINATION ET ORGANISATION GENERALE 

 

Il est proposé la constitution d’un comité technique, chargé du suivi des conventions existantes 

entre la Région et le SMTC-AC dont l’objectif est de suivre la mise en œuvre des conventions en 

cours. 

Il se réunit une fois par trimestre et est composé des services de la DGA Mobilité de la 
Région, des services du SMTC, d’un représentant de T2C et autant que de besoin, d’un 
ou plusieurs représentants des transporteurs opérant pour la Région, du service mobilité 
de la Métropole.  
 

Il se réunit pour : 

- Vérifier la bonne exécution des conventions en cours (respect des conditions d’application, 

difficultés rencontrées dans la pratique), et notamment assurer leur suivi financier,  

- Partager les informations relatives aux lignes objet des différentes conventions (suivi de la 

fréquentation, promotion et communication, partage des évolutions du plan de circulation) 

- Proposer des ajustements nécessaires pour une meilleure efficacité des offres, notamment 

partager les informations relatives au plan de transport annuel, et les modifications de 
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desserte pour chacun des réseaux considérés, pouvant conduire à la mise à jour des 

arrêtés de circulation délivrés par la Métropole clermontoise ;  

- Ajuster la communication et suivre les mesures permettant l’information des voyageurs sur 

la mise en œuvre d’offres coordonnées et optimisées entre les deux AOM.  

 

 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS 

 

La Région s’engage à :  
 

- Transmettre aux transporteurs toutes informations nécessaires à la bonne exécution de 
leurs itinéraires réalisés au sein du ressort territorial du SMTC-AC ;  

- Fournir tous les éléments permettant de connaitre l’usage des lignes objet des conventions 
(données relatives à la fréquentation des offres régionales (validations en montée) sur 
l’ensemble des arrêts du ressort territorial du SMTC-AC desservis par une offre régionale 
(bilans disponibles),  

- Co-construire les communications écrites en direction des usagers ou des communes du 
ressort territorial du SMTC-AC,  

- Appliquer les dispositions de communication relatives aux lignes réalisées en partenariat 
(ex : Faire apposer un panneau amovible derrière le pare-brise des véhicules avec le logo 
du SMTC-AC lorsqu’ils circulent dans le ressort territorial du SMTC-AC). 
 

Le SMTC-AC s’engage à :  
 

- Transmettre à T2C toutes informations relatives au plan de transport de la Région et à 
l’usage des arrêts et couloirs bus du ressort territorial par les Cars Région,  

- Transmettre à la Région, toutes informations concernant les difficultés de dessertes des 
arrêts et l’usage des couloirs bus du ressort territorial, en vue de concourir à une 
amélioration des conditions de circulation des Cars Région ;  

- Diffuser l’information voyageur des lignes objet de partenariat via ses canaux habituels 
(agence T2C, service infoligne, site internet, Clermoov, application, moteur de recherche 
d’itinéraire…).  

- Apposer la signalétique et l’information aux arrêt de bus du ressort territorial desservis par 
les lignes régulières régionales concernées par la présente convention, après conception 
et validation conjointe des supports et visuels. 

- Co-construire les communications écrites en direction des usagers ou des communes du 
ressort territorial du SMTC-AC. 

 

 

DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026. Elle n’a pas de limitation 
de durée. Toutefois si l’une des parties ne souhaite plus poursuivre l’application de la présente 
convention, elle devra faire connaître son intention à l’autre partie par LRAR, en respectant un 
préavis de six mois. 
 
 
LITIGE  

 

En cas de litige entre la Région et le SMTC-AC pour l’application de la présente convention, les 
parties s’engagent à rechercher la meilleure solution de compromis, sans préjudice de tous 
recours éventuels devant le Tribunal Administratif de Lyon. 
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ARTICLE 3. RESILIATION  

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans 
la convention celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de six mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
La mesure de résiliation ne donne lieu à aucune indemnité. 
 
 
ARTICLE 4. MODIFICATION 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant accepté par l’ensemble des 
parties. Les modifications ou adaptations des modalités de fonctionnement, feront l’objet d’un 
avenant si nécessaire.  
 
 
La présente convention a été établie en deux exemplaires originaux. 
 
Fait à 
 
Le  
 
 
 

Le Président de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

 Le Président du Syndicat 
Mixte des Transports en 

Commun de l’Agglomération 
Clermontoise  

 
 
 
 

Fabrice PANNEKOUCKE 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

François RAGE 
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CONVENTION de partenariat n°C25_29 

 
 

 

 

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’agglomération clermontoise (SMTC-AC), 

sis 2bis rue de l’Hermitage, 63063 à CLERMONT-FERRAND CEDEX 1, ci-après dénommé « SMTC-
AC », représenté par son Président, Monsieur François RAGE,  

d’une part, 
Et 
 

L’association Sauve Qui Peut le Court Métrage, sise 6 place Michel de l’Hospital 63058 CLERMONT-
FERRAND, ci-après dénommée « l’association », représentée par Monsieur Eric ROUX, Président.  

d’autre part. 

* * * * * 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
l’administration et notamment son article 10, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, 
 
Vu les statuts du SMTC-AC et de l’association « Sauve Qui Peut le Court Métrage », 
 
Vu la demande de subvention formulée par l’association « Sauve Qui Peut le Court Métrage » auprès 
du SMTC-AC, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 

 
Le festival du court métrage de Clermont-Ferrand aura lieu du vendredi 30 janvier au samedi 7 
février 2026. Il s’agit de la plus importante manifestation cinématographique mondiale consacrée au 
court métrage. L’édition 2025 a enregistré 173 000 entrées et a accueilli plus de 4 100 professionnel·le·s 
du monde entier. 

Le SMTC-AC est un partenaire historique du festival et participe activement au bon déroulement de 
l’évènement, notamment en mettant en place les renforts d’offre de transport nécessaires.  
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Article 1 – Engagements du SMTC-AC 

 

Le SMTC-AC s’engage à : 

 

• Renforcer l’offre de transport T2C (tramway) après 13h30. L’offre proposée serait d’un 
tramway toutes les 12 minutes soit 5 passages par heure, 2 rames de plus dans le carrousel (10 
rames au lieu de 8).  Le nombre de courses sur la journée passerait de 106 à 124 courses sur le 
dimanche (+18 courses). Soit un coût de 2 117 € HT. 

 

• Mettre à disposition de l’association, 5 000 tickets congrès, afin de permettre aux bénévoles 
et aux festivaliers de se déplacer durant toute la durée du festival. Pour un coût total de 37 
272,73€ HT.  
 

• Prendre en charge le coût de l’habillage de 5 abris tram, aux couleurs du festival. Soit un coût 
total de 7 500 € HT pour le SMTC-AC.  

 

• Transmettre à l’association les éléments nécessaires à la production des supports de 
communication mentionnés plus loin. 

 

L’ensemble des engagements du SMTC-AC représente donc un montant de 46 889,73€ HT. 

 
 

Article 2 – Engagements de l’association 

 

L’association s’engage à : 

 

• Offrir 1 200 places pour le festival, qui serviront à des actions de marketing (jeu concours T2C, 
C.Vélo,…). Ces actions seront relayées par le Festival. Cette action est valorisée à 5 124 € HT 
(prix unitaire : 4,27 € HT). 
 

• Offrir 50 goodies, qui serviront à des actions de marketing, cette action est valorisée à 400€ HT 
 

• Fournir 5 accréditations au SMTC-AC. Cette action est valorisée à 165,90 € HT (tarif unitaire : 
33,18 € HT).  

 

• Organiser une soirée projection d’une sélection de court métrage, à la Jetée, avec cocktail 
(à la charge du SMTC-AC) pour les invités du SMTC-AC. Cette action est valorisée à 1 250€ 
HT. 

 

• Offrir des espaces de communication : 
 

o ajouter sur le plan du catalogue du Festival, les stations de tramway et les stations C.vélo, 
 
 

o page mobilité dans le catalogue officielle du Festival en co-construction avec SMTC,  
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o permettre au SMTC-AC de communiquer via des slides inter séances, les visuels seront 
créés par le SMTC-AC (5 000 € HT), 

o mettre à disposition du SMTC-AC une page et demi de publicité dans le catalogue du 
Festival du court métrage pour communiquer sur le renfort de tramway et sur un service 
de son choix (4 000 € HT), 

o logo du SMTC-AC sur les pages partenaires du festival : site, catalogue, panneaux de 
remerciements. 
 

Ces contreparties correspondent donc à une valorisation totale d’un montant de 15 939,9€ HT, à 
la charge de l’association. 

 

 

Article 3 – Durée de la convention 

 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties. Elle arrive à terme à l’issue de 
l’édition 2026 du festival Sauve qui peut le court métrage, soit le 09 février 2026. 

 

 

Article 4 – Modification - Résiliation de la Convention 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant précisant les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la 
présente convention. 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses engagements, la présente convention 
pourra faire l’objet d’une résiliation de plein droit par la partie lésée, à l’expiration d’un délai de préavis 
de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Le SMTC-AC se réserve le droit de mettre fin unilatéralement à la présente convention, sans préavis ni 
indemnité, et à tout moment, en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’association. 

 

Enfin, dans l’hypothèse où le festival n’aurait pas lieu dans les termes initiaux du fait de l’évolution de 
contraintes réglementaires ou sanitaires, la subvention octroyée par le SMTC-AC sera retirée sans délai 
ni indemnité dans la mesure où les conditions relatives à son octroi ne seraient plus justifiées. 

 

 

Article 5 – Différends et Litiges 

 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 
conciliation. 

Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors du tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 
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Article 6 - Sollicitations médias 

 
Dans l’hypothèse où les partenaires seraient sollicités par un journaliste ou autre organe en 
lien avec les relations publiques le partenaire s’engage à : 

- informer rapidement le SMTC-AC de toute sollicitation reçue au sujet du partenariat  
- ne répondre qu’après accord du SMTC-AC tant sur la forme que sur le fond. La façon 
d’y répondre sera construite entre le SMTC-AC et le partenaire en temps utiles. 

 
Pour toute sollicitation en lien avec les engagements du SMTC-AC mentionnés dans la 
convention, celui-ci se réserve le droit de répondre exclusivement, en informant le partenaire.  
 
Le partenaire et ses équipes peuvent être sollicités par le SMTC-AC pour réaliser différents 
outils de communication, avec notamment des captations audio et/ou vidéo ; le SMTC-AC 
attend une collaboration du service communication du partenaire et une bonne relation avec 
les équipes dans leur ensemble.  
 
Le SMTC-AC attend des équipes une attitude positive et ouverte pour répondre à ces 
différentes demandes.  
 
A noter que toute communication souhaitée par le partenaire devra être discutée avec et 

validée par le SMTC-AC. 
 

 
 
Fait en 2 exemplaires à Clermont-Ferrand, le ……………….. 
 
 
 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun 
de l’agglomération clermontoise 

 
 
 
 

Le Président, 
François RAGE 

 

L’association Sauve  
Qui Peut le Court Métrage 

 
 
 
 

Le Président 
Eric ROUX 



















































































































































































































  

        

  
 

 
 

   
 

 

AVENANT N°1 

A la convention 

relative au financement de l’élaboration concertée du dossier de demande de statut du SERM 
Clermont-Auvergne 
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ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

 

L’Etat (ministère des Transports), représenté par Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Auvergne – Rhône-Alpes,  

Ci-après désigné « L’ETAT », 
 
La Région Auvergne – Rhône-Alpes, dont le siège est situé au 101, cours Charlemagne - CS 20033, 
69269 LYON CÉDEX 02, représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Fabrice 
PANNEKOUCKE, dûment habilité par délibération n°CP-______________ de la Commission 
permanente du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 19 décembre 2025, 

 
 

Ci-après désignée « La REGION », 
 

Le Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération clermontoise, dont le siège est : 
2 bis, rue de l’Hermitage à Clermont-Ferrand, représenté par Monsieur François RAGE dûment habilité 
par délibération du comité syndical réuni le 20 novembre 2025,  
 

Ci-après désignée « le SMTC », 
 
Le Syndicat mixte des transports urbains du bassin thiernois, dont le siège est : 47, avenue du 
Général De Gaulle 63300 THIERS, représenté par Monsieur Tony BERNARD dûment habilité par 
délibération du comité Syndical réuni le 14 novembre 2025,  
 

Ci-après désigné « le SMTUT »,  
 
La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans dont le siège est : 5, mail Jost Pasquier 
à Riom représentée par Monsieur Frédéric BONNICHON, dûment habilité par délibération du Conseil 
communautaire réuni le 18 novembre 2025,  

 
Ci-après désignée « Riom Limagne Volcans »,  

 
 
La Communauté d’agglomération Agglo Pays d’Issoire, dont le siège est : 20, rue de la Liberté à 
Issoire, représentée par Monsieur Bertrand BARRAUD, dûment habilité par délibération du Conseil 
communautaire réuni le 9 décembre 2025, 
 

Ci-après désignée le « Agglo Pays d’Issoire »,  
 
La Communauté d’agglomération Vichy Communauté, dont le siège est 9, place Charles de Gaulle 
CS 92956 – 03209 VICHY Cedex, représentée par Monsieur Frédéric AGUILERA dûment habilité par 
délibération du Conseil Communautaire réuni le 11 décembre 2025, 
 

Ci-après désignée « Vichy Communauté »,  
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Et, 

 

Le Pôle métropolitain Clermont-Ferrand Vichy Auvergne, dont le siège est : 68 ter, avenue Edouard 
Michelin à Clermont-Ferrand, représenté par Monsieur Frédéric BONNICHON, dûment habilité par 
délibération du Conseil réuni 3 décembre 2025,  
 

Ci-après désigné le « Pôle métropolitain »,  
 
SGP DÉVELOPPEMENT, Société par actions simplifiée, au capital de 100.000 euros, ayant son siège 
à SAINT DENIS (93200), Immeuble Moods, 2-4, mail de la Petite Espagne, immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 918 2006 111, représentée par Monsieur 
Bernard CATHELAIN, président de la SGP DÉVELOPPEMENT. 
 

Ci-après désignée « SGP Dev », 
 
SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621 773 700 euros, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17, rue 
Jean-Philippe Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par Madame 
Béatrice LELOUP, Directrice Régionale Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Ci-après désignée « SNCF Réseau », 
 
SNCF Gares & Connexions, société anonyme au capital de 213 710 030 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 507 523 801, dont le siège social est 
situé à Paris (75013), au 16, avenue d’Ivry, représentée par Monsieur Laurent MICHELIN, Directeur 
Régional des Gares Auvergne-Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-Comté, agissant au nom et pour le 
compte de ladite société, dûment habilitée à cet effet, 
 

Ci-après désignée « SNCF Gares & Connexions », 
 
 
L’État, la Région, le SMTC, le SMTUT, Riom Limagne Volcans, l’Agglo Pays d’Issoire, Vichy 
Communauté, le Pôle métropolitain, SGP Dev, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions, sont 
dénommés ci-après collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ».  
  
Par ailleurs, l’État, la Région, le SMTC, le SMTUT, Riom Limagne Volcans, l’Agglo Pays d’Issoire et 
Vichy Communauté, sont dénommés ci-après collectivement les « Financeurs ».  
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VU : 

 

• Le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L1111-10IV ; 

• Le code des transports, et notamment les articles L2111-9 à L2111-9-3 et L2121-3 ; 

• Le code de la commande publique ; 

• La Loi n° 2010-597 relative au Grand Paris, notamment son article 7 et son Titre III ; 

• La Loi n°2023-1269 du 27 décembre 2023 relative aux services express régionaux 

métropolitains ; 

• La Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• La Loi n°2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire ; 

• La Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 

• La Loi n° 2022-217, 21 février 2022, relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

• La Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques ; 

• L’ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 

SNCF ; 

• Le décret n°2012-70 du 20 janvier 2012 relatif aux installations de service du réseau ferroviaire, 

modifié par le décret n°2016-1468 du 28 octobre 2016 relatif à l’accès aux installations de 

services et prestations fournis par les exploitants d’installations de service et portant diverses 

dispositions en matière de transport ferroviaire ;  

• Le décret n°2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des 

investissements de SNCF Réseau ;  

• Le décret n°2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF Réseau 

et portant diverses dispositions à la société SNCF Réseau ;  

• Le décret n°2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale mentionnée au 

5° de l'article L. 2111-9 du code des transports (Gares & Connexions) et portant diverses 

dispositions relatives à la filiale mentionnée au 5° de l'article L. 2111-9 du code des transports ; 

• Le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau ; 

• L’arrêté du 9 février 1976 (ministère de l’Intérieur) de création du syndicat mixte de transports en 

commun de l’agglomération clermontoise ; 

• L’arrêté préfectoral du 10 avril 2020 approuvant le Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

• Le protocole du volet mobilités du Contrat de Plan État – Région (CPER) Auvergne-Rhône-Alpes 

2023 – 2027 signé le 16 mai 2024 par le Président de la Région et la Préfète de région, et son 

volet consacré aux Services Express Régionaux Métropolitains ; 

• La délibération du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 17 décembre 2021 approuvant la 

convention de financement n°2100360 relative au programme d’études pour un schéma directeur 

de l’étoile ferroviaire clermontoise,  

• La délibération n°AP-2023-12 / 02-10-7967 de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sur la feuille de 

route MOBILITES POSITIVES DU QUOTIDIEN : CAP SUR 2035 ;  

• Le budget opérationnel en 2025 du programme 203 « Infrastructures et services de transports » 

de l’État en région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• La délibération CS 2022-09 du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris en date du 

12 mai portant création d’une filiale de valorisation du patrimoine immatériel de la Société du 

Grand Paris, d’assistance à maîtrise d’ouvrage et d’ingénierie ; 

• Les statuts en date du 12 décembre 2022 de la société SGP Développement (SGP Dev), société 

par actions simplifiée immatriculée au RCS de Bobigny ; 
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• Le courrier du ministre en date du 27 juin 2024 portant labellisation du projet de service express 

régional métropolitain Clermont-Auvergne et autorisation de la SGP à l'accompagner, 

conjointement avec SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions, dans sa phase de 

préfiguration ; 

• La délibération n°18 en date du 21 novembre 2024 du Syndicat Mixte des Transports en Commun 

de l’agglomération clermontoise portant sur l’approbation de la convention initiale ; 

• La délibération 34 en date du 12 décembre 2024 de Vichy Communauté portant sur l’approbation 

de la convention initiale ; 

• La délibération n° 2024-07-12 en date du 12 décembre 2024 de la Communauté d’agglomération 

Agglo Pays d’Issoire portant sur l’approbation de la convention initiale ; 

• La délibération n°20241210.21 en date du 10 décembre 2024 de la Communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans portant sur l’approbation de la convention initiale ; 

• La délibération CP-2024-12/02-89850 en date du 20 décembre 2024 de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l’approbation de la convention initiale ; 

• La délibération n°31 en date du 15 novembre 2024 du Syndicat Mixte des Transports Urbains du 

bassin Thiernois portant sur l’approbation de la convention initiale ; 

• La délibération en date du 4 décembre 2024 du Pôle Métropolitain Clermont Vichy Auvergne 

Syndicat portant sur l’approbation de la convention initiale.  

• La délibération ______________ en date du 20 novembre 2025 du Syndicat Mixte des 

Transports en Commun de l’agglomération clermontoise portant sur l’approbation du présent 

avenant ; 

• La délibération ______________ en date du 11 décembre 2025 de Vichy Communauté portant 

sur l’approbation du présent avenant ; 

• La délibération ____________ en date du 9 décembre 2025 de la Communauté d’agglomération 

Agglo Pays d’Issoire portant sur l’approbation du présent avenant ; 

• La délibération ______________ en date du 18 novembre 2025 de la Communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans portant sur l’approbation du présent avenant ; 

• La délibération ______________ en date du 19 décembre 2025 de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l’approbation du présent avenant ; 

• La délibération ______________ en date du 14 novembre 2025 du Syndicat Mixte des 

Transports Urbains du bassin Thiernois portant sur l’approbation du présent avenant ; 

• La délibération en date du 3 décembre 2025 du Pôle Métropolitain Clermont Vichy Auvergne 

Syndicat portant sur l’approbation du présent avenant.  
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Préambule 

 

1. Les Parties ont signé la Convention Relative au financement de l’élaboration concertée 
du dossier de demande de statut du SERM Clermont-Auvergne.  
 

2. La Convention a pour objet de définir les engagements réciproques des Parties 
concernant la phase visant à l’élaboration concertée du Dossier de synthèse de 
demande du Statut de SERM (ci-après « Dossier de synthèse »), ou Phase de 
préfiguration du SERM Clermont-Auvergne. 
 

3. Dans un contexte de volonté réaffirmée de renforcer sa politique de développement 
des mobilités durables au service des usagers, le ministre des transports a indiqué à 
l’occasion de la clôture de la conférence « Ambition France Transports » que l’État 
prendrait en charge financièrement la phase de préfiguration des SERM confiée à la 
SGP.  
 
Ainsi, l’Etat souhaite que la participation à ces travaux de préfiguration de son 
établissement public, la Société des grands projets, au travers de sa filiale SGP Dev, 
soit réalisée sans contrepartie financière des collectivités qui ont fait le choix de 
s’engager dans la mise en œuvre d’un projet de SERM. 

 
4. Les missions confiées à d’autres acteurs que SGP Dev (SNCF Réseau, SNCF Gares 

& Connexions, et Région Auvergne-Rhône-Alpes) dans le cadre de la préfiguration du 
SERM Clermont-Auvergne restent prises en charge selon les modalités définies dans 
la Convention initiale. 
Les AOM signataires profitent de cet avenant pour ajouter le financement d’une étude 
préalable sur une gare supplémentaire (dans le cadre de la mission optionnelle 
détaillée dans l’article 5.2.2) par SNCF Gares & Connexion.  

 
5. Par conséquent, les Parties se sont rapprochées pour que la Convention intègre le fait 

que l’État finance intégralement les missions de SGP Dev dans le cadre de la 
préfiguration du SERM Clermont-Auvergne et que cette dernière rembourse, le cas 
échéant, les sommes qui lui ont déjà été versées par les Parties. 
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Article 1 OBJET DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant (« l’Avenant ») a pour objet : 
 

- D’acter le versement d’une dotation forfaitaire par l’État à SGP Dev pour sa participation 
à l’obtention du statut de SERM, dont la réalisation des Etudes et Attendus ; 
 

- De définir les modalités de remboursement par SGP Dev des Financeurs ; 
 

- D'acter le déclenchement par les partenaires financeurs de la mission optionnelle 
d'études complémentaires dans les gares (détaillée dans l'article 5.2.2) par SNCF Gares 
& Connexions ; 
 

- D'ajouter le financement de l'étude d'une gare supplémentaire (dans le cadre de la 
mission optionnelle détaillée dans l'article 5.2.2) par SNCF Gares & Connexions et de 
modifier en conséquence les financements des partenaires sur le périmètre SNCF Gares 
& Connexions. 

 
Les Articles modifiés de la Convention sont les suivants :  

 
- L’Article 2 « Objet de la Convention et périmètre géographique prévisionnel » ; 

 
- L’Article 3 « Entrée en vigueur et durée de la convention » 

 
- L’Article 4.3 « Etudes ou Attendus effectués par anticipation à la date de prise d’effet 

de la présente convention » ; 
 

- L’Article 5.2.2 « Dans le cadre du deuxième temps du premier volet d’élaboration du 
schéma d‘ensemble » ; 

 
- L’Article 7 « Financement de l’opération » ; 

 
- L’Article 8 « Modalités de financement » ; 

 
- L’Article 14 « Résiliation de la convention ». 

 
L’Annexe 3 « Echéancier prévisionnel des appels de fonds » est modifiée 

 
 

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES 

Les stipulations et annexes de la Convention non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
A l’exception des termes définis dans l’Avenant, les termes commençant par une majuscule 
ont le sens indiqué dans la Convention. 
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Article 3 MODIFICATIONS APPORTEES  

A titre indicatif, seuls les termes ajoutés aux Articles supprimés et remplacés apparaissent en 
gras. 
 

3.1 Modification de l’Article 2 « Objet de la Convention et périmètre géographique 

prévisionnel » 

 
L’Article 2 est supprimé et remplacé comme suit :  
 

« 2 Objet de la Convention et périmètre géographique prévisionnel 
 

 La présente convention a pour objet de définir : 
 

- le contenu, le périmètre et le calendrier prévisionnel de réalisation des Etudes et 
Attendus ainsi que le rôle des Parties pour les mener à bien ; 
 

- les conditions et modalités de financement des Etudes et Attendus, dans les délais 
estimés fixés par la présente Convention et selon le périmètre décrit à l’article 4.1 
; à ce titre, la Convention détermine également l’assiette de financement et 
le plan de financement de SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions, la 
Région selon un engagement sur la totalité des Attendus, et un échéancier 
de paiement pour chacune des Parties qui participent au financement ; 

 
- le montant de la dotation forfaitaire de l’Etat à SGP Dev pour sa participation 

à l’obtention du statut de SERM, dont la réalisation des Etudes et Attendus ; 
 

- les modalités de suivi et de gouvernance de la Convention ;  
 

A la demande des Financeurs, et dans un cadre conventionnel hors champ de la 
présente Convention : 

 

- SNCF Réseau réalise en parallèle de la phase de préfiguration du SERM 
Clermont-Auvergne définie par la Convention, des études commandées dans le 
cadre des études de l’étoile ferroviaire clermontoise. Ces études visent à définir 
la programmation des aménagements nécessaires au développement de 
services tels que validés par le comité de pilotage de l’étoile ferroviaire 
clermontoise. SNCF Réseau s’appuie pour cela sur l’ensemble des études 
relatives à l’étoile ferroviaire clermontoise préalablement réalisées pour le 
compte des Financeurs ; 
 

- SNCF Gares & Connexions conduit les études nécessaires à l’analyse des 
conditions d’intermodalité et à l’évolution des gares et haltes du périmètre élargi 
(21 gares et haltes existantes) de l’étoile ferroviaire clermontoise. 

 
Ces études sont incluses dans les Études Réalisées et seront mises à profit dans le 
cadre des missions de la présente Convention. 

 
3.2 Modification de l’Article 3 « Entrée en vigueur et durée de la convention » 

 
L’Article 3 est supprimé et remplacé comme suit : 
 

« ARTICLE 3. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
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La présente Convention entre en vigueur à compter de la signature de la dernière des 
Parties. La durée prévisionnelle totale de réalisation des missions est de dix-sept 
(17) mois. La présente convention prend fin à la date de versement effectif du Solde 
conformément à l’ARTICLE 8 de la présente Convention. 
 
Par exception, les dispositions relatives à la propriété intellectuelle, à la confidentialité 
et au droit d’audit des Financeurs demeurent applicables au-delà de l’expiration de la 
Convention pour les durées qui leur sont propres, stipulées aux ARTICLE 11, ARTICLE 
12 et ARTICLE 13. » 

 
3.3 Modification de l’Article 4.3 « Etudes ou Attendus effectués par anticipation à la date 

de prise d’effet de la présente convention » 

 
L’Article 4.3 est supprimé et remplacé comme suit : 
 

« 4.3. Etudes ou Attendus effectuées par anticipation à la date de prise d’effet de la 
présente Convention  
 
Le montant visé à l’Article 7.1 pour SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la 
Région tient compte des dépenses qui seraient effectuées par ceux-ci par anticipation 
à la date de prise d’effet de la présente Convention au titre de la réalisation des Études 
et Attendus.  
 
Ces dépenses sont prises en compte à compter du 1er novembre 2024.  

 
3.4 Modification de l’Article 5.2.2 « Dans le cadre du deuxième temps du premier volet 

d’élaboration du schéma d‘ensemble » 

 
L’Article 5.2.2 est supprimé et remplacé comme suit : 
 

5.2.2 Dans le cadre du deuxième temps du premier volet d’élaboration du schéma 
d‘ensemble 
Construire une vision d’ensemble du projet pour le territoire 
 
- Les Parties consolident les hypothèses de déploiement des offres multimodales 

associées au SERM aux différents horizons ; 
 

- SGP Dev propose l'ambition de service et le programme à l’échelle de l’ensemble 
du SERM en matière d'intermodalité au niveau des pôles d’échanges (ferroviaires 
et routiers), en matière de services routiers, de services vélo, et en matière de 
signalétique, jalonnement et d’information voyageurs. Elle s’appuie sur SNCF 
Gares & Connexions en charge du déploiement de la politique nationale dans les 
gares en matière d’intermodalité ; 
 

- Les AOM signataires définissent l’ambition en matière de services aux usagers, sur 
les thématiques de la billettique et de la tarification. La Région en assure la 
synthèse auprès du Comité de projet ; 
 

- SGP Dev identifie des services complémentaires hors ferroviaires (par exemple, 
nouvelle ligne de bus ou de cars express, lignes de covoiturage, transport à la 
demande…) à déployer pour l’horizon court terme (2028/2029) et identifie avec les 
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AOM et gestionnaires de voirie concernés les aménagements induits nécessaires 
; 
 

- SGP Dev, en collaboration avec les Préfigurateurs, réalise l’assemblage des 
éléments caractérisant l’évolution de l'offre de transport multimodale, sur la base 
des éléments produits dans les précédentes étapes par les Préfigurateurs, et 
formalise le schéma d'ensemble du projet ; 
 

- SGP Dev propose un phasage de l’offre de service multimodale du SERM et des 
aménagements associés, sur la base des scénarios cible définis aux différents 
horizons, en identifiant les principaux jalons à franchir et en tenant compte des 
données, projets ou contraintes propres aux AOM et aux gestionnaires 
d’infrastructures concernés ; 
 

- SGP Dev propose des orientations stratégiques en matière d’aménagement du 
territoire, en lien avec le développement des services de mobilité et dans un objectif 
de maîtrise de l’urbanisation. SGP Dev s’appuie pour cela sur les conclusions de 
l’état des lieux sur l’aménagement du territoire réalisé par le Pôle métropolitain ainsi 
que sur ses études réalisées sur les nœuds routiers, et mène sa mission en lien 
étroit avec les collectivités membres de la préfiguration. 

 
Déployer les aménagements rendus nécessaires par le projet 
 
- Hors champ de la présente Convention (cf. Article 2) : 

o SNCF Réseau réalise les études commandées dans le cadre du projet d’étoile 
ferroviaire Clermont Auvergne. Ces études permettent d’identifier les 
aménagements induits nécessaires au service ferroviaire projeté ; 

o SNCF Gares & Connexions réalise les études commandées dans le cadre du 
projet d’étoile ferroviaire clermontoise sur le périmètre élargi (21 gares et 
haltes existantes) de l’étoile ferroviaire. Ces études permettent d’identifier les 
aménagements induits nécessaires au service ferroviaire projeté ; 

o Indépendamment des propres instances du projet d'étoile ferroviaire 
clermontoise, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et les Financeurs 
qui font partie de ce cadre conventionnel partagent l’avancement de ces 
études ferroviaires dans le cadre du suivi de l’avancement du projet de SERM 
Clermont-Auvergne, via le Comité de projet ; 

o Ces études réalisées hors champ de la présente Convention font partie des 
Études Réalisées ; 

 
- SNCF Gares & Connexions réalise les études sur le périmètre cœur (30 gares et 

haltes existantes) de l’étoile ferroviaire. Ces études permettent d’identifier les 
aménagements induits nécessaires au service ferroviaire projeté ; 
 
 

- SGP Dev : 
o Assemble les estimations des coûts d'investissements fournies par chaque 

Partie sur son périmètre, tenant compte de tous les modes figurant dans le 
schéma d’ensemble, et tenant compte des besoins en infrastructures, 
aménagements et matériel roulant. Elle s’assure de la cohérence des 
hypothèses retenues, du niveau de précision des données fournies, et de la 
complétude au regard des composantes du schéma d’ensemble. 

o Assemble les estimations des coûts d'exploitation par acteur (AOM, 
gestionnaires d’infrastructures, exploitants, etc.) fournies par chaque Partie 
sur son périmètre, tenant compte de tous les modes figurant dans le schéma 
d’ensemble. Elle s’assure de la cohérence des hypothèses retenues, du 
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niveau de précision des données fournies, et de la complétude au regard des 
composantes du schéma d’ensemble.  

o Assure la synthèse des coûts d’investissement et d’exploitation auprès du 
Comité de projet  

 
- Les Parties réalisent, chacune pour ce qui la concerne, une identification à dire 

d’expert du niveau d’optimisation possible des coûts d’exploitation au regard de 
l’état des lieux des structures de coûts et sur la base d’expériences analogues, et 
les partagent dans le cadre du Comité de projet. SGP Dev en assure la synthèse 
auprès du Comité de projet ; 
 

- SGP Dev établit une pré-identification des périmètres de maîtrise d’ouvrage par 
composante, tenant compte de tous les modes figurant dans le schéma 
d’ensemble, et tenant compte des besoins en infrastructures, aménagements, 
équipements et matériel roulant. Ces périmètres sont présentés au Comité de 
projet et concertés pour convenir d’une répartition de référence en fin de phase de 
préfiguration ; 
 

- Études et Attendus optionnels, à déclencher selon les dispositions prévues aux 
Articles 6.3.1, 7.1 et 7.2 : 

 
o SNCF Gares & Connexions, sur une sélection de six gares ou haltes au 

maximum, réalise une projection des aménagements à apporter au niveau de 
chaque pôle d’échanges, en fonction du niveau d’offre ferroviaire et de 
transports en commun attendus, au regard des flux voyageurs attendus, et de 
l’ambition de service proposée par SGP Dev pour les pôles d’échanges à 
l’échelle du SERM. Ces cas d’études sont définis en cours de préfiguration par 
le Comité de projet, notamment au regard des conclusions des états des lieux 
sur l’aménagement du territoire et sur les pôles d’échanges ; 

 
o SGP Dev réalise un état des lieux sur la maîtrise du foncier nécessaire aux 

principaux aménagements du projet et identifie les leviers mobilisables pour 
assurer la maîtrise du foncier, notamment en lien avec les documents de 
planification territoriaux ; 

 
o SGP Dev identifie les procédures administratives et réglementaires à l’échelle 

de l’ensemble du SERM, établit une proposition d’ordonnancement de ces 
procédures en lien avec le phasage du schéma d’ensemble, et propose une 
stratégie de portage de ces procédures. 

 
Justifier le projet, évaluer ses bénéfices et ses impacts 
 
- Sur les modélisations de trafic : 

o SGP Dev réalise une analyse des modèles de trafic existant sur le périmètre 
d’étude du SERM, leurs limites, leurs complémentarités et dresse des 
recommandations en vue d’améliorations ultérieures ; 

o Le SMTC fournit l’étude conduite par le CEREMA sur les limites du modèle 
multimodal clermontois et les pistes d’amélioration ;  

o Les AOM signataires et SNCF Réseau fournissent les résultats de leurs 
Études Réalisées relatives aux trafics multimodaux en tant que de besoin pour 
la conduite de la phase de préfiguration, à l’appui des modèles existants. Sont 
notamment concernés le modèle multimodal régional pour le trafic ferroviaire 
et le modèle du SMTC pour le trafic urbain et périurbain à l’échelle 
métropolitaine ; 
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o SGP Dev produit les prévisions de trafic du scénario d'évolution de l'offre de 
transport figurant au schéma d'ensemble. Elle utilise pour cela les modèles 
existants précités mis à disposition par les AOM signataires ; 

 
- SGP Dev réalise une évaluation qualitative et quantitative de la socio-économie du 

scénario d'évolution de l'offre de transport figurant dans le schéma d’ensemble. Elle 
s’appuie notamment sur les prévisions de trafic évoquées ci-dessus et sur les 
éléments socio-économiques de l’étude étoile ferroviaire clermontoise ainsi que, 
pour le territoire concerné, sur les résultats issus de l’enquête ménage réalisée en 
2022 sur le territoire des 11 EPCI et syndicats autour de Clermont-Ferrand ; 
 

- SGP Dev réalise une première évaluation des impacts environnementaux associés 
au scénario d'évolution de l'offre de transport figurant au schéma d'ensemble ; » 

 
 

3.5 Modification de l’Article 7 « Financement de l’Opération » 

 
L’Article 7 est supprimé et remplacé comme suit : 
 

« ARTICLE 7. FINANCEMENT DE L’OPERATION 
 
7.1 Assiette de financement  
 
En dehors des Etudes et Attendus réalisés par SGP Dev, le coût des Études et 
Attendus visés par la Convention est fixé à : 808 000 Euros Courants soit 
788 292 Euros Constants (conditions économiques de septembre 2024), dont un 
coût de 300 000 Euros Courants pour les missions optionnelles visées à l’Article 5.2.2, 
répartis comme suit dans le tableau ci-dessous. 
 
Pour les missions optionnelles visées à l’Article 5.2.2, sauf celles dévolues à SGP 
Dev, selon les décisions du COPIL, le montant prévisionnel dévolu est mis à jour lors 
du déclenchement de ces missions, en fonction du périmètre retenu et dans la limite 
du plafond pour ces missions optionnelles. Si ces missions ne sont pas déclenchées 
au cours de la préfiguration, le coût des Études et Attendus visés par la présente 
Convention est diminué du montant concerné. 

 
Passé un délai d’un an à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention dans 
les conditions visées à l’ARTICLE 3, le montant en Euro Courant visé ci-avant tient 
compte de la valeur de l’indice ING de septembre 2024 et d’un taux d’indexation de 
2,5% pour 2025. 

 
Le montant indiqué au présent Article en Euros Courants est un montant plafond 
révisable dans les conditions visées au présent Article et à l’Article 7.2. 

 

Préfigurateurs 
Périmètre 

SNCF 
Réseau 

Périmètre SNCF 
Gares & 

Connexions 

Périmètre 
Région 

Total 

Missions 
internalisées, frais de 
maîtrise d’ouvrage 
incluant tous droits 
de propriété 
intellectuelle ou 
licences visé(e)s à 
l’ARTICLE 13Erreur ! S

135 000 € 126 000 € 0 € 261 000 € 



Avenant n°1 à la convention relative au financement de l’élaboration concertée du dossier de 
demande de statut du SERM Clermont-Auvergne  14 

ource du renvoi 
introuvable. 
(Euros Courants) 

Missions 
externalisées 
(bureaux d’études, 
maîtrise d’œuvre, 
prestations diverses) 
(Euros Courants) 

0 € 

447 000 € 
 

dont 300 000 € 
pour les missions 
optionnelles (cf. 

Article 5.2.2) 

100 000 € 547 000 € 

Total 
(Euros Courants) 

135 000 € 

 
573 000 € 

 
dont 300 000 € 

pour les missions 
optionnelles (cf. 

Article 5.2.2) 

100 000 € 

 
808 000 € 

 
dont 300 000 € 

pour les 
missions 

optionnelles (cf. 
Article 5.2.2) 

 
 

 
Le montant des frais de maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions est estimé 
de manière forfaitaire sur la durée de la Convention visée à l’ARTICLE 3. 
 
Si les dépenses réellement engagées par SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions 
et la Région sont inférieures aux coûts d’Études et Attendus qui leur sont propres, le 
financement est adapté en conséquence lors du Solde dans les conditions prévues aux 
articles 8.1.4 et 8.1.5 sans qu’un avenant ne soit nécessaire. 
 
En cas de risque de dépassement du montant en Euros Courants identifié au présent 
Article, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région en informent par 
écrit les Parties dans les meilleurs délais suivant l’identification de ce risque.  
 
Un Comité de pilotage (COPIL) est convoqué dans les meilleurs délais, et dans les 
conditions visées à l’Article 6, suivant cette information par la Partie à l’initiative de 
l’information. Préalablement à cette rencontre, la Partie concernée transmet en amont 
du Comité de pilotage (COPIL) tout justificatif utile à la compréhension du risque de 
dépassement aux membres du Comité de projet. 
 
En cas d'accord des Parties pour la prise en compte du surcoût, le montant en Euros 

Courants visé au présent Article est modifié par avenant. 

 7.2 Plan de financement 
 

Les Financeurs s’engagent à participer au financement des Études et Attendus selon 
la clé de répartition suivante : 
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Financeur 
Clé de répartition 

(%)  
Montant en Euros Courants 

État 46,91% 
379 000 € 

 
dont 125 000 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Région 26,55% 
214 500 € 

 
dont 87 500 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

SMTC 14,34% 
115 830 € 

 
dont 47 250 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

SMTUT 2,23% 
18 018 € 

 
dont 7 350 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Riom Limagne 
Volcans 

3,29% 
26 598 € 

 
dont 10 850 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Agglo Pays d’Issoire 2,65% 
21 450 € 

 
dont 8 750 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Vichy Communauté 4,04% 
32 604 € 

 
dont 13 300 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

TOTAL 100% 
808 000 € 

 
dont 300 000 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

 
  

Soit sur le périmètre de SNCF Réseau : 
  

Financeur  Clé de répartition (%)  Montant en Euros Courants HT 

État 50,0% 67 500 € 

Région 25,0% 33 750 € 

SMTC 13,5% 18 225 € 

SMTUT 2,1% 2 835 € 

Riom Limagne Volcans 3,1% 4 185 € 

Agglo Pays d’Issoire 2,5% 3 375 € 

Vichy Communauté 3,8% 5 130 € 

TOTAL 100% 135 000 € 

 
Soit sur le périmètre de SNCF Gares & Connexions : 
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Financeur  
Clé de 

répartition (%)  
Montant en Euros Courants HT  

État 45,64% 
261 500 € 

 
dont 125 000 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2)  

Région 27,18% 
155 750 € 

 
dont 87 500 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

SMTC 14,68% 
84 105 € 

 
dont 47 250 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

SMTUT 2,28% 
13 083 € 

 
dont 7 350 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Riom Limagne 
Volcans 

3,37% 
19 313 € 

 
dont 10 850 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Agglo Pays 
d’Issoire 

2,72% 
15 575 € 

 
dont 8 750 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

Vichy Communauté 4,13% 
23 674 € 

 
dont 13 300 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

TOTAL 100% 
573 000 € 

 
dont 300 000 € pour les missions optionnelles (cf. Article 5.2.2) 

 

 
Soit sur le périmètre Région : 
  

Financeur  Clé de répartition (%)  Montant en Euros Courants HT 

État 50,0% 50 000 € 

Région 25,0% 25 000 € 

SMTC 13,5% 13 500 € 

SMTUT 2,1% 2 100 € 

Riom Limagne Volcans 3,1% 3 100 € 

Agglo Pays d’Issoire 2,5% 2 500 € 

Vichy Communauté 3,8% 3 800 € 

TOTAL 100% 100 000 € 

 
 

La clé de répartition précitée est uniquement valable pour la réalisation de la 
Convention et ne saurait être utilisée dans un autre cadre.  

 
7.3 Gestion des écarts relatifs aux effets de l’indexation  

 
Les Parties ne supportent pas les risques d’évolution à la hausse des indices de 
référence. A chaque COPIL, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région 
présentent aux Financeurs un état de l’évolution réelle des indices de référence et les 
prévisions de fin d’année et des éventuelles conséquences sur le coût de la présente 
Convention.  
  
Une réunion du COPIL est organisée dans tous les cas chaque année en septembre à 
cet effet.  
  
Par conséquent, si le coût de réalisation des Études et Attendus se trouvait modifié en 
raison de l’évolution des indices d’indexation prévus à la signature de la Convention, 
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les Financeurs, après avoir été informés lors du COPIL, peuvent examiner avec SNCF 
Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région les marges de manœuvre 
possibles pour rester dans les enveloppes financières prévues par la Convention ou 
pour en limiter les effets.  
  
A l’issue de ces discussions, les évolutions de coûts convenues et de hausses d’indices 
seront prises en charge par les Financeurs. En aucun cas, ces discussions ne pourront 
conduire à mettre à la charge de SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la 
Région l’effet de l’évolution des indices d’actualisation. En cas de baisse, les sommes 
seront répercutées aux Financeurs, à due concurrence. » 
 

 
3.6 Ajout d’un Article 7.4 « Dotation forfaitaire de SGP Dev» 

 
Après l’Article 7.3, un Article 7.4 rédigé comme suit est ajouté. 
 

« 7.4 Dotation forfaitaire de SGP Dev 
 
En vue de sa participation à l’obtention du statut SGP Dev perçoit une dotation 
forfaitaire de l’Etat qui se décline comme suit : 

  

FINANCEUR(S) CLE DE REPARTITION (%) 
MONTANT € EN EUROS 

COURANTS TTC 

ETAT 100 % 1 543 200,00€ 

TOTAL 100 % 1 543 200,00 € 

  
Ce montant intègre les missions optionnelles visées à l’Article 5.2.2. à la charge 
de SGP Dev pour un montant de 61 200€ TTC. 

 
3.7 Modification de l’Article 8 « Modalités de financement » 

 
L’Article 8 est supprimé et remplacé comme suit : 

 
« ARTICLE 8. MODALITES DE FINANCEMENT 
 
8.1 Appels de fonds  
 
8.1.1 Stipulations générales  
 
SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions procèdent auprès des Financeurs à 
des appels de fonds pour le règlement des montants visés à l’Article 7.1 dans les 
conditions prévues par l’Article 8.1. 
 
Pour les missions portées par la Région il est prévu de ne réaliser qu’un seul et unique 
appel de fond au moment du solde. 
 
Pour les missions optionnelles visée à l’Article 5.2.2, et à compter de leur 
déclenchement dans les conditions prévues à l’Article 6.2, les appels de fonds prennent 
en compte le montant de ces missions. 
 
Un échéancier prévisionnel des appels de fonds figure en Annexe 3. Cet échéancier 
peut être ajusté après accord entre les Parties dans les conditions visées au présent 
Article.   
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Les financements sont hors du champ d’application de la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 

 
8.1.2 Modalités de versement de l’avance  
 
Le premier appel de fonds de SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions sous 
forme de demande d’avance se fait :  
 
• Pour l’État, la Région et le SMTC : à la prise d’effet de la Convention visée à 

l’ARTICLE 3,   
• Pour le SMTUT, Riom Limagne Volcans, Agglo Pays d’Issoire et Vichy 

Communauté : à la plus tardive des dates entre la prise d’effet de la Convention 
visée à l’ARTICLE 3 et la date de vote du budget 2025 de chacun des Financeurs 
concernés.  

  
Sur leurs périmètres, SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions, en accord avec 
les Financeurs, effectuent leurs premiers appels de fonds correspondant à 20% de 
leurs périmètres, auprès de l’État, la Région et le SMTC selon leur participation 
respective, dès l’engagement du projet ou de la phase du projet financé. Cet appel de 
fonds se fait sur présentation d’une attestation d’engagement des Études ou des 
Attendus signée par le représentant de SNCF Réseau et SNCF Gares & 
Connexions.  
  
L’avance consentie au titre du présent Article est intégralement déduite du premier 
acompte versé dans les conditions prévues par l’Article 8.1.3. 
 
 
8.1.3 Modalités de versement des appels de fonds  
 
Les appels de fonds sont calculés en multipliant le taux d’avancement des Études et 
des Attendus par le montant de la participation de chaque Financeur en Euros Courants 
conformément à l’Article 7. 
 
SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions procèdent aux appels de fonds auprès 
des Financeurs, conformément aux clés de répartition visées à l’Article 7. 
 
Les appels de fonds sont établis en Euros Courants. 

 
Sur leurs périmètres, SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions procèdent aux 
appels de fonds auprès de chaque Financeur, selon la clé de répartition figurant à 
l’ARTICLE 7 et selon les modalités suivantes : 

 
- Après le démarrage des études, des acomptes dus par chacun des Financeurs 
correspondant à l’avancement des Études et Attendus seront calculés et appelés en 
proportion de celui-ci. Ces acomptes sont accompagnés d’un certificat d’avancement 
des Études et Attendus visé par le représentant de SNCF Réseau et SNCF Gares et  
Connexions. Le cumul des fonds appelés ne pourra pas excéder 90% du montant de 
la participation de chaque Financeur en Euros Courants définie à l’ARTICLE 7 ; 
 
- Au-delà des 90%, les demandes de versement d’acomptes seront accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses comptabilisées visé par SNCF Réseau et SNCF 
Gares et Connexions. Le cumul des fonds appelés ne pourra pas excéder 95% du 
montant de la participation de chaque Financeur en Euros Courants définie à 
l’ARTICLE 7.  
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8.1.4 Modalités de règlement du Solde pour SNCF Réseau et SNCF Gares & 
Connexions 
 
Le Solde est appelé par SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions dans les délais 
indiqués à l’Article 8.4, sous réserve de la transmission par SNCF Réseau et SNCF 
Gares & Connexions des éléments suivants.  
  
• le relevé détaillé des dépenses final selon modèle joint en Annexe 2, visé par les 

représentants de SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions ;  
  

• un certificat attestant la conformité des Études et Attendus réalisés aux 
caractéristiques attendues en application de la présente Convention et précisant 
leur date d’achèvement selon le modèle figurant en Annexe 5.  

 
Sur les périmètres SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions, le versement du 
Solde s’effectue après achèvement de l’opération au vu d’un décompte général et 
définitif des dépenses effectivement réalisées incluant notamment les coûts de maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre (qui devra être visé par le directeur d’opération de 
SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions) et à la transmission d’un certificat 
attestant la conformité des Études et Attendus réalisés aux caractéristiques attendues 
et précisant leur date d’achèvement selon le modèle figurant en Annexe 5.  
  
Sur la base de ces pièces, SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions procèdent à 
la présentation d’un appel de fonds pour le règlement du Solde ou le cas échéant au 
remboursement du trop-perçu. Dans ce dernier cas, le paiement est effectué par 
virement bancaire à :   
 

TITULAIRE SIRET TVA 

COMMUNAUTAIRE 

ÉTAT (DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES) 130 006 729 00029 FR 77 130 006 729 

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 200 053 767 00014 FR 03 200053767 

SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN DE 

L’AGGLOMERATION CLERMONTOISE 
256 300 120 00035 FR 93 256 300 120 

SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS URBAINS DU 

BASSIN THIERNOIS 
200 092 013 00016 FR 87 200 092 013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM LIMAGNE ET 

VOLCANS 
200 070 753 00013 FR 36 200 070 753 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION AGGLO PAYS 

D’ISSOIRE 
200 070 407 00222 FR 65 200 070 407 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VICHY 

COMMUNAUTE 
200 071 363 00010 FR 23 200 071 363 

 
8.1.5 Modalités de règlement du Solde pour la Région  
 
Le versement du solde pour la Région sera réglé après l’achèvement de l’intégralité 
des Études et Attendus. Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle 
d’achèvement des Études et Attendus, le bénéficiaire transmettra le rapport final des 
Études et Attendus et documents de synthèse dans leur version définitive, un état 
récapitulatif détaillé et certifié exact par son comptable assignataire ou son 
commissaire aux comptes des Études et Attendus et dépenses réalisées 
conformément aux volets visés à l’ARTICLE 4 accompagné de la justification de la 
totalité des dépenses effectuées avec la copie des factures acquittées et les pièces 
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justificatives non encore produites et la liste des aides publiques perçues et leur 
montant respectif.  
  
L’ensemble des factures et justificatifs doit être établi au nom du bénéficiaire.  
  
Le solde du montant des Études et Attendus visé à l’article 7 a un caractère définitif. 
Aucune pièce justificative supplémentaire transmise après le versement du solde ne 
sera prise en compte et ne donnera lieu à un versement rectificatif du solde de la 
subvention.  
  
Sur la base de ces pièces, la Région procède à la présentation d’un appel de fonds 
pour le règlement du Solde ou le cas échéant au remboursement du trop-perçu. Dans 
ce dernier cas, le paiement est effectué par virement bancaire à : 

 
 
 

  

TITULAIRE SIRET TVA COMMUNAUTAIRE 

ÉTAT (DREAL AUVERGNE-RHONE-
ALPES) 

130 006 729 00029 FR 77 130 006 729 

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 200 053 767 00014 FR 03 200053767 

SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN 

COMMUN DE L’AGGLOMERATION 

CLERMONTOISE 

256 300 120 00035 FR 93 256 300 120 

 

SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS 

URBAINS DU BASSIN THIERNOIS 
200 092 013 00016 FR 87 200 092 013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM 

LIMAGNE ET VOLCANS 
200 070 753 00013 FR 36 200 070 753 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

AGGLO PAYS D’ISSOIRE 
200 070 407 00222 FR 65 200 070 407 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VICHY 

COMMUNAUTE 
 200 071 363 00010 

 

 FR 23 200 071 363 
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8.1.6 Transmission des appels de fonds 
 
Les documents visés à l’Article 8.1.4 et 8.1.5 doivent être transmis par adresse 
électronique par SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexion et la Région pour 
permettre aux services des Financeurs de procéder au paiement des financements.  
 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 

 Adresse Service administratif responsable du suivi des appels 
de fonds 

Nom du service N° téléphone / adresse électronique 

État DREAL AURA 
Service MAP 

69453 Lyon Cedex 
05 

DREAL Auvergne - 
Rhône-Alpes 
Service Mobilité 
Aménagement 
Paysages 

comptabilite.map.dreal-
ara@developpement-durable.gouv.fr 

Région 
Auvergne-
Rhône-Alpes 

101 cours 
Charlemagne – CS 

20033 
69269 Lyon Cedex 

02 

Direction des 
Finances 

benedicte.pollak@auvergnerhonealpes.fr 
04 26 73 42 44 

Syndicat Mixte 
des Transports 
en Commun de 
l’agglomération 
clermontoise  

2bis, rue de 
l’Hermitage 63 000 
Clermont-Ferrand 

Direction du pilotage 
de la performance et 

de la qualité des 
processus 

Alexandra.caillaud@smtc-
clermontferrand.com 

04 73 44 68 43 

Syndicat Mixte 
des Transports 
Urbains du 
bassin 
Thiernois 

47 avenue du 
Général De Gaulle 

63300 THIERS 

Service finances 
Thiers Dore et 

Montagne 

faynard@cctdm.fr 
04 43 14 80 24 

 

Communauté 
d’agglomération 
Riom Limagne 
et Volcans 

 5 mail Jost 
Pasquier - CS 
80045 - 63200 

RIOM   

 Direction des 
ressources et des 
moyens généraux  

 

 p.chicault@rlv.eu 
04 73 67 11 04 

Communauté 
d’agglomération 
Agglo Pays 
d’Issoire 

20 rue de la 
Liberté 

 BP 90162 - 63504 
Issoire cedex  

Direction des 
Finances 

thibault.gaillard@capissoire.fr   
04 15 62 20 03 

 

Communauté 
d’agglomération 
Vichy 
Communauté 

9, place Charles 
de Gaulle CS 

92956 – 03209 
VICHY Cedex 

Service Finances m.banquet@vichy-communaute.fr 
04 70 96 57 39 

 

SNCF Réseau Direction Générale 
Finances Achats 
15-17 rue Jean-
Philippe Rameau 

CS 80001 
93418 La Plaine 

Saint-Denis Cedex 

Direction Générale 
Finances Achats 
Unité Credit 
management 

L’adresse électronique du gestionnaire 
financier sera communiquée lors du 
premier appel de fonds.  

SNCF Gares & 
Connexions 

Tour Part-Dieu 
129 rue Servient 

69326 LYON 
cedex 03 

Pôle Stratégie et 
Finances  

drg.aura.bfc.pole.investissements@sncf.fr  

 
Les factures d'appels de fonds adressées aux Financeurs seront envoyées par courriel 
avec accusé de réception aux adresses électroniques indiquées. 
 

mailto:comptabilite.map.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
mailto:comptabilite.map.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
mailto:benedicte.pollak@auvergnerhonealpes.fr
mailto:Alexandra.caillaud@smtc-clermontferrand.com
mailto:Alexandra.caillaud@smtc-clermontferrand.com
mailto:faynard@cctdm.fr
mailto:p.chicault@rlv.eu
mailto:thibault.gaillard@capissoire.fr
mailto:m.banquet@vichy-communaute.fr
mailto:drg.aura.bfc.pole.investissements@sncf.fr
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En cas de difficulté technique, les bénéficiaires adresseront une facture d’appels de 
fonds par courrier à l’adresse postale indiquée, sans qu’il soit nécessaire d’en avertir 
la Partie concernée préalablement. 
 

 
8.2 Délais de paiement 
 
Les Financeurs conviennent de régler les sommes dans un délai de quarante-cinq (45) 
Jours à compter de la date d’émission des appels de fonds. 

 
Aucune réclamation ou contestation par les Financeurs ne suspend le délai de 
règlement ou les actions en recouvrement engagées par SNCF Réseau, SNCF Gares 
& Connexions et la Région. 
 
Toutefois, dans ce délai, si l’un des Financeurs constate une erreur manifeste dans 
l’appel de fonds reçu après analyse des documents transmis par SNCF Réseau, SNCF 
Gares & Connexions et la Région, ce Financeur a la possibilité de contester cet appel 
de fonds par notification formelle en lettre recommandée avec accusé de réception 
auprès de SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région. Le délai de 
paiement s’arrête alors à la date de notification et le délai restant ne peut reprendre 
qu’une fois résolu le différend entre le Financeur concerné et SNCF Réseau, SNCF 
Gares & Connexions ou la Région.  
 
Toute somme non payée dans les délais impartis porte de plein droit intérêt au taux 
légal en vigueur à la date prévue du paiement considéré, majoré de deux (2) points de 
pourcentage. 
 
Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. 
 
8.3 Domiciliation des versements 

 
Le versement des sommes pour SNCF Réseau est effectué par virement bancaire 
portant numéro de référence de la facture (numéro porté dans le libellé du virement) 
sur le compte ouvert chez Société Générale dont les références sont les suivantes :  

 
Code IBAN Code BIC 

FR76 3000 3036 2000 0200 6214 594 SOGEFRPPHPO 

 
Le versement des sommes pour SNCF Gares & Connexions est effectué par virement 
bancaire portant numéro de référence de la facture (numéro porté dans le libellé du 
virement) sur le compte ouvert chez BNP PARIBAS, dont les références sont les 
suivantes : 
 

 
 
Le versement des sommes pour la Région est effectué par virement bancaire portant 
numéro de référence de la facture (numéro porté dans le libellé du virement) sur le 
compte ouvert à la Banque de France dont les références sont les suivantes :  
 

Établissement Agence Code Établissement Code Guichet N° de compte Clé 

BDF Lyon 30001 00467 C6960000000 92 

» 
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8.4 Délai de caducité 
 

Les dates de caducité des subventions de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sont les 
suivantes :  

- Les dépenses dont les factures sont comptabilisées à partir à partir du 
01/11/2024 jusqu’au 11/10/2029 sont considérées comme éligibles. 

- Subvention : l’aide régionale deviendra caduque si SNCF Réseau et 
SNCF Gares & Connexions n’adressent pas à la Région l’ensemble 
des justificatifs permettant le mandatement du solde dans un délai 
maximal de 6 mois à compter de la date de fin d’éligibilité des dépenses, 
soit le 11/04/2030. A l’expiration de ces délais, la caducité de la 
subvention doit être confirmée. Une procédure de reversement sera 
engagée pour les sommes déjà versées et non justifiées. 

 
Les délais de caducité précités peuvent être prolongés, si un événement imprévu, initié 
par un tiers (par exemple litige avec l'entreprise, plainte d'un tiers, etc.) et impactant le 
déroulement de l'opération, se produit, ou si les flux financiers ne sont pas soldés sur 
justification de SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions ou la Région et sur 
demande formulée avant la date de caducité de la subvention régionale. 
 
Pour les autres Financeurs, si aucun appel de fonds n’a été formulé dans les conditions 
prévues par l’Article 8.1 dans un délai de deux (2) ans suivant l’entrée en vigueur de la 
Convention, le financement du montant visé à l’Article 7 est caduc. Ce délai peut 
toutefois être prolongé en cas de survenance d’un évènement, extérieur aux Parties, 
affectant le déroulement des Études et Attendus après sollicitation du Comité de projet 
dans les plus brefs délais et accord des Financeurs. 
 
 

3.8 Modification de l’Article 14 « Résiliation de la Convention » 

L’Article 14 est supprimé et remplacé comme suit : 
 

« ARTICLE 14. RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Les Parties peuvent décider de résilier la Convention d’un commun accord. Cette 
décision de résiliation est formalisée par un échange de lettres recommandées avec 
accusés de réception entre les Parties. 
 
La Convention peut également être résiliée de plein droit par chacune des Parties, en 
cas de faute grave et répétée d’une Partie relatives aux engagements pris au titre de 
la Convention. 
 
La résiliation pour faute grave et répétée est précédée d’une mise en demeure 
adressée aux autres Parties par la Partie qui la décide, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception et restée sans effet dans le délai imparti, lequel est fixé 
en fonction de la gravité de l’événement ou du manquement, étant précisé que ce délai 
ne pourra en tout état de cause être inférieur à un délai de deux (2) mois à compter de 
la réception de la mise en demeure. 
 
La mise en demeure précise la nature de l’évènement ou des griefs articulés à 
l’encontre de l’autre Partie.  
 
Tout désaccord ou différend né de la résiliation de la Convention est réglé 
conformément aux stipulations de l’ARTICLE 15. 
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Dans tous les cas de résiliation prévus par la Convention, les Financeurs s’acquittent 
auprès de SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région sur la base d’un 
relevé de dépenses final, de la totalité des dépenses engagées jusqu’à la date de 
résiliation ainsi que des dépenses nécessaires à l’établissement d’une situation à 
caractère définitif. 
 
SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région présentent un appel de 
fonds aux Financeurs pour règlement du Solde ou procèdent au reversement du trop-
perçu (en cas de cofinancement, au prorata des participations des Financeurs). 
L’Annexe 2 est utilisée à cet effet. 
 
En toute hypothèse, jusqu’à sa date de prise d’effet, la résiliation de la Convention 
prononcée en application du présent Article est sans effet sur les engagements des 
Parties au titre de la Convention et les Parties veillent à poursuivre l’exécution de leurs 
obligations respectives ». 
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Article 4 MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 « ECHEANCIER PREVISIONNEL 

DES APPELS DE FONDS » 

 
 

L’Annexe 3 est supprimée et remplacée comme suit : 
«  

ANNEXE 3 : Echéancier prévisionnel des appels de fonds 

  
Calendrier prévisionnel des appels de fonds :  

 

 

Pour SNCF Gares et Connexions (hors missions optionnelles visées à l’Article 5.2.2) 

 

  T0 
T0 + 3 
mois 

T0 + 6 
mois 

T0 + 9 
mois 

Solde Total 

% du besoin de financement 20% 30% 30% 15% 5% 100 % 

Budget courant hors 
missions optionnelles SNCF 
Gares et Connexions (€HT) 

54 600 € 81 900 € 81 900 € 40 950 € 13 650 € 273 000 € 

 

Pour SNCF Gares et Connexions (missions optionnelles visées à l’Article 5.2.2) 

 

  T1 T1 + 3 mois Solde Total 

% du besoin de financement 30% 40% 30% 100 % 

Budget courant missions 
optionnelles SNCF Gares et 
Connexions (€HT) 

90 000 € 120 000 € 90 000 € 300 000 € 
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Pour SNCF Réseau 

 

  T0 
T0 + 3 

mois 

T0 + 6 

mois 

T0 + 9 

mois 
Solde Total 

% du besoin de financement 20% 30% 30% 15% 5% 100 % 

Budget courant SNCF Réseau 

(€HT) 

27 000,00 

€  

40 500,00 

€  

40 500,00 

€  

20 250,00 

€  
6 750,00 €  

135 

000,00 €  

             

Dont parts État, Région, SMTC 22,60% 33,90% 23,50% 15% 5% 100% 

État 
15 254,33 

€  

22 881,49 

€  

15 864,19 

€  

10 125,00 

€  
3 375,00 €  

67 500,00 

€  

Région 7 625,61 €  
11 438,42 

€  
7 935,98 €  5 062,50 €  1 687,50 €  

33 750,00 

€  

SMTC 4 120,07 €  6 180,10 €  4 279,84 €  2 733,75 €  911,25 €  
18 225,00 

€  

             

Dont parts SMTUT, Riom 

Limagne Volcans, Agglo Pays 

d’Issoire, Vichy Communauté  

0% 0% 80% 15% 5% 100% 

SMTUT   2 268,00 €  425,25 €  141,75 €  2 835,00 €  

Riom Limagne Volcans   3 348,00 €  627,75 €  209,25 €  4 185,00 €  

Agglo Pays d’Issoire   2 700,00 €  506,25 €  168,75 €  3 375,00 €  

Vichy Communauté   4 104,00 €  769,50 €  256,50 €  5 130,00 €  

 
Pour la Région  

 

  T0 Solde Total 

% du besoin de financement 0% 100% 100 % 

Budget courant Région (€HT) 0 € 100 000 € 100 000 € 

 
Légende 

• T0 = date de prise d’effet de la convention pour l’État, la Région et le SMTC 

• T0 = date de vote du budget 2025 du Financeur concerné pour le SMTUT, Riom Limagne 

Volcans, Agglo Pays d’Issoire et Vichy Communauté 

• T1 = date de déclenchement par le Comité de projet des missions optionnelles de SNCF Gares 

et Connexions visées à l’Article 5.2.2. 

• NC : non concerné  
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Article 5 MODALITES DE VERSEMENT DE LA DOTATION FORFAITAIRE DE 

L’ETAT A SGP DEV 

Le versement de la dotation forfaitaire de l’Etat à SGP Dev se fait en deux fois. SGP Dev fait 
une demande de versement 
 

- de 30% du montant visé à l’Article 7.4 à compter de la date d’entrée en vigueur 
de l’Avenant ; 
 

- de l’intégralité du montant visé à l’Article 7.4 non encore versée à SGP Dev, à 
la date d’obtention du statut pour le SERM de Clermont ou à défaut dans six 
mois après la date de déroulement du COPIL de validation. 

 
Le montant de cette demande correspond au montant visé de l’Article 7.4 
duquel sont déduit les montants déjà versés par l’Etat au titre de la Convention 
et de l’Avenant. 

 
Cette demande se fait par courrier à l’Etat au représentant de la DREAL AuRA visé à l’Article 
8.1.6. 
 
SGP Dev pourra appeler une dotation forfaitaire supplémentaire pour les missions optionnelles 
à sa charge visées à l’Article 5.2.2. dès la décision du COPIL autorisant le déclenchement de 
ces missions. 
 
L’ensemble des montants versés au titre de la Convention avant et après la date d’entrée en 
vigueur de l’Avenant vaut dotation forfaitaire. 
 
Le versement de la dotation est effectué par virement bancaire sur le compte ouvert au Crédit 
Agricole, dont les références sont les suivantes : 
 

 
 

Article 6 REMBOURSEMENT DES SOMMES DEJA PERCUES PAR SGP DEV 

 
A compter de la date d’entrée en vigueur de l’Avenant dans les conditions visées à son 
article 6, les Financeurs, excepté l’État, peuvent demander le remboursement des sommes 
déjà versées à SGP Dev au titre de la Convention dans sa version antérieure à l’Avenant. 
 
Les sommes versées à SGP Dev sont les suivantes : 
 

- Pour le SMTC : 50 018 € HT ; 
 
Les Financeurs émettent un titre de recette à destination de SGP Dev à l’adresse suivante : 
 
SAINT DENIS (93200), Immeuble Moods, 2-4 mail de la Petite Espagne  
 
A compter de la réception du titre de recette, SGP Dev dispose d’un délai de 45 (quarante-
cinq) Jours pour rembourser le Financeur à l’origine de la demande. 
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Article 7 Précision sur la description des études et attendus 

Afin de préciser les éléments attendus dans le volet 4 défini dans l’article 4.1 de la convention 
susvisée, un document d’appui à la réalisation d’un SERM composé notamment d’une check-
list détaillée d’obtention du statut de SERM élaboré par la DGITM est annexé au présent 
avenant. 
 

Article 8 ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT  

 
L’Avenant prend effet à sa date de la signature par la dernière des Parties.  
 

ANNEXES 

Annexe 1 : Obtention du statut de SERM – check-list détaillée (document DGITM). 

 
Fait, en onze (11) exemplaires originaux,  
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Pour l’État, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Madame Fabienne BUCCIO 
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Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE 
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Pour le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’agglomération clermontoise,  
 

A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur François RAGE 
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Pour le Syndicat Mixte des Transports Urbains du bassin Thiernois, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Tony BERNARD 
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Pour la Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Frédéric BONNICHON 
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Pour la Communauté d’agglomération Agglo Pays d’Issoire, 
 

A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Bertrand BARRAUD 
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Pour la Communauté d’agglomération Vichy Communauté, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Frédéric AGUILERA 

 

 

 

  



Avenant n°1 à la convention relative au financement de l’élaboration concertée du dossier de 
demande de statut du SERM Clermont-Auvergne  36 

Pour le Pôle métropolitain Clermont-Ferrand Vichy Auvergne, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Frédéric BONNICHON 
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Pour SGP Développement, 
 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Bernard CATHELAIN 
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Pour SNCF Réseau, 
 

A…. 
Le… 
 
 
 
 

Madame Béatrice LELOUP 
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Pour SNCF Gares & Connexions, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Laurent MICHELIN 
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ANNEXE 1 : Obtention du statut de SERM – check-list détaillée 

(document DGITM) 

 

 
La loi relative aux Service Express Régionaux Métropolitains (SERM) prévoit l’obtention du 
statut de SERM par arrêté du ministre chargé des transports sur proposition des Régions et 
AOM cofinanceurs, après concertation avec les parties prenantes. 
 
Cette note, expose le déroulé « type » devant conduire à l’obtention du statut de SERM et 
présente en annexe les différents volets de la démarche d’élaboration d’un projet de SERM 
dans laquelle les porteurs de projets sont invités à s’inscrire en vue de l’obtention du statut de 
SERM. 
Il est proposé de procéder en deux étapes, pour initier la structuration puis confirmer l’ambition 
: 
- Une première vague de « lettres d’intentions et lancement d’études SERM » suite au dépôt 
de dossiers « minute » par les collectivités au printemps 2024 ; 
- Dans un deuxième temps, pour chaque SERM, la demande d’arrêté ministériel une fois les 
études et concertations accomplies, et sur proposition de la Région et des AOM cofinanceurs. 
 
Structuration de la « synthèse du projet » en vue de l’obtention du statut de SERM 

 
Pour la demande d’arrêté ministériel, la Région et les autorités compétentes en matière de 
mobilité présentent les résultats d’études et éléments détaillés sur l’ensemble des items 
développés en annexe, sous forme d’une « synthèse du projet ». Cette synthèse doit : 
o Énoncer les objectifs assignés au SERM en matière de lutte contre le changement climatique 
et d’aménagement du territoire, caractériser les offres de services cibles et les aménagements 
nécessaires, expliciter les démarches entreprises afin de coordonner les services, et maîtriser 
l’urbanisation ; 
o Définir le calendrier progressif de déploiement et les investissements associés par phases ; 
o Formaliser la gouvernance du projet, la structure locale de coordination, les périmètres de 
maîtrise d’ouvrage et d’intervention des cofinanceurs ; 
o Expliciter les modalités de financement retenues. 
 
L’annexe définit les sous-jacents par thématiques et précise les attendus. 
Des points intermédiaires entre porteurs de projet, représentant des associations des 
collectivités et services de l’Etat ponctuent ce travail autant que nécessaire. 
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